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FAITS SAILLANTS 
LE PLEIN AIR AU QUÉBEC
1. Le plein air est une activité sociale. La majorité des gens le pratique en couple, en famille ou entre amis.
2. Les jeunes québécois ont envie de faire du plein air : 84 % d’entre eux feraient plus d’activités en 

plein air et en nature si l’occasion leur était offerte.
3. Au Québec, il y a une forte demande pour l’augmentation de l’offre d’activités de plein air adaptées 

aux besoins des familles. D’ailleurs, près du tiers des adeptes de plein air le pratique en famille.
4. Les activités de plein air les plus populaires sont le vélo, la randonnée pédestre, la raquette, le canot 

d’eau calme et le kayak récréatif.
5. Seulement pour les établissements de la Sépaq, ce sont 6,8 millions de jours de visite qui sont 

enregistrés annuellement. Chaque journée entraîne des retombées économiques de 60 $ en dehors 
de ces établissements.
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LES BIENFAITS DU PLEIN AIR

Pour l’individu
6. Le contact avec la nature favorise la pratique d’activités physiques, les contacts sociaux et réduit le 

stress, ce qui entraîne des répercussions positives sur la santé et le bien-être.
7. La nature favorise le jeu libre chez les enfants, ce qui stimule leur créativité, contribue à leur 

développement moteur et augmente leur niveau d’activité physique.
8. Bouger en nature permet d’améliorer l’humeur et de diminuer les ruminations, ce qui contribue à 

atténuer les symptômes de dépression.
9. La diminution du stress associée au contact avec la nature s’observe physiologiquement par la 

réduction du taux de cortisol, de la tension artérielle et du rythme cardiaque.
10. Le temps passé à l’extérieur a un effet protecteur contre le développement de la myopie.
11. Les personnes qui pratiquent des activités de plein air et celles qui résident dans un « quartier vert » 

déclarent être en meilleure santé physique et mentale.
12. Le contact avec la nature améliore la concentration et atténue les symptômes associés au trouble du 

déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité.
13. La présence d’espaces naturels dans un quartier favorise les contacts sociaux et permet de 

briser l’isolement.

Pour la communauté
14. La nature améliore la qualité des milieux vie, en raison du fait que le bruit y est diminué, l’air y est 

purifié et des corridors de fraîcheur y sont créés. Sous les arbres, la température peut être jusqu’à 
4 °C inférieure à celle en plein soleil.

15. Les centres-villes avec des espaces naturels sont attrayants pour les employeurs et favorisent la 
rétention de leur personnel.

16. Investir dans les espaces naturels, plus particulièrement dans les corridors écologiques, contribue à 
préserver la biodiversité et à attirer les visiteurs. Cet investissement favorise le récréotourisme et 
génère des retombées économiques importantes pour les municipalités.

17. La présence d’espaces naturels à proximité d’un domicile augmente sa valeur foncière jusqu’à 5 %.
18. Les regroupements sociaux dans les parcs exercent une surveillance implicite dans les quartiers, ce 

qui diminue le taux de criminalité et d’incivilité et renforce le sentiment de sécurité.
19. Les services écosystémiques fournis par les parcs urbains permettent aux municipalités et aux 

gouvernements de profiter d’importantes retombées économiques et environnementales. Par exemple, 
chaque dollar investi dans un arbre rapporte 4 $ à la société.

POUR DÉVELOPPER UNE CULTURE DU PLEIN AIR 
Pour favoriser la pratique d’activités de plein air au Québec, il faut :
20. Créer des activités de découverte et d’initiation au plein air;
21. Faciliter l’accès aux activités pour les familles;
22. Promouvoir les activités de plein air et les lieux de pratique;
23. Offrir le prêt ou la location de matériels;
24. Faciliter le transport vers les lieux de pratique.
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INTRODUCTION
Le présent document s’inscrit à la suite de nombreuses démarches menées par le ministère de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur en lien avec le domaine du plein air au Québec. La Direction du sport, 
du loisir et de l’activité physique du Ministère soutient des organismes reconnus de plein air pour qu’ils 
puissent offrir leur expertise-conseil et contribuer à la promotion des activités de plein air. D’ailleurs, les 
unités régionales de loisir et de sport ont la responsabilité de soutenir les organismes locaux et régionaux 
qui participent au développement et à la promotion des activités de plein air dans leur région. 
Au cours des dernières années, le Ministère a soutenu différentes initiatives, dont le Mécanisme de 
concertation sur les enjeux de pérennisation et de développement des sentiers et des lieux de pratique de 
loisir de plein air et la Table de concertation Ados plein air, pour favoriser la pratique d’activités de plein air 
dans la population québécoise. Il est ressorti de ces travaux un manque d’information relatif aux bienfaits 
du plein air pour soutenir les intervenants des différents secteurs (service de garde éducatif à l’enfance, 
préscolaire, scolaire, municipal, gouvernemental, associatif, communautaire et entrepreneurial).
Ainsi, une revue de la littérature a été faite sur les bénéfices, les politiques et les pratiques en matière 
de plein air. De plus, les résultats de travaux en comités ont été mis à profit pour documenter les défis 
auxquels fait face le plein air au Québec, les constats et les pistes d’action à envisager. C’est donc dans 
ce contexte que s’inscrit le présent document, dont l’objectif principal est d’outiller les secteurs pour 
favoriser le développement et la promotion des activités de plein air au Québec.
Des initiatives inspirantes sont présentées dans ce document pour illustrer différentes façons de 
développer et de promouvoir le plein air au Québec. La première section expose quelques constats sur 
le contexte social actuel au Québec. La deuxième traite des bienfaits du plein air sur la santé mentale et 
physique des individus, et sur leur bien-être. Les retombées sociales, environnementales et économiques 
du plein air sur les communautés sont présentées dans la troisième section. Dans la quatrième, les défis 
du développement et de la promotion du plein air au Québec sont abordés sous les quatre enjeux retenus 
dans la Politique de l’activité physique, du sport et du loisir : Au Québec, on bouge!54, parue en avril 2017, 
soit l’accessibilité, la qualité de l’expérience, la promotion, ainsi que le leadership et la concertation. Enfin, 
dans la dernière section, des pistes d’action sont suggérées pour la promotion et le développement des 
activités de plein air au Québec.

9
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1 QUELQUES 
CONSTATS

Le contexte social actuel milite en faveur du développement et de la promotion du plein air au Québec. 
Les intervenants des divers secteurs (service de garde éducatif à l’enfance, préscolaire, scolaire, 
municipal, régional, national, associatif, communautaire et entrepreneurial) peuvent répondre à cette 
demande sociale, selon leur champ d’intervention, mais doivent d’abord être convaincus des bénéfices 
que représentent les activités de plein air. À cet effet, le présent document expose les bienfaits des 
activités de plein air et de la nature sur les individus et les communautés, présente des défis liés au plein 
air et propose quelques pistes d’action. 

Dans ce document, la définition retenue pour « activité de plein air » est la suivante : 

Activité physique, pratiquée en milieu ouvert,  
dans un rapport dynamique et harmonieux  
avec des éléments de la nature.

L’activité de plein air : 
 � est généralement de nature récréative et de pratique libre, tout en n’éliminant pas les événements et 

autres activités structurées; 

 � permet aux pratiquants d’adapter l’intensité physique demandée par l’activité en fonction de leurs 
capacités et de leur besoin de dépassement;

 � entraîne un déplacement sans l’usage de moyens motorisés;

 � exclut l’aspect purement compétitif visant à déterminer l’élite; 

 � fait référence à une manière d’être, généralement en harmonie avec le milieu environnant, le plus 
souvent dominé par des éléments naturels; 

 � se vit dans un esprit de détente, de découverte, d’exploration ou d’aventure; 

 � inclut les formes de pratique en milieu urbain, comme dans les grands parcs, jusqu’à celles en 
pleine nature.

11
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1.1 Une demande sociale pour les activités de plein air et la nature
Beaucoup de gens désirent se rapprocher des espaces verts ou à les utiliser au quotidien78. Dans un 
sondage mené au Québec en 2010 auprès de jeunes, 90 % d’entre eux affirmaient « aimer la nature 
parce que cela leur fait du bien ». De même, 84 % de ces jeunes ont déclaré que « si l’occasion leur 
était donnée, ils souhaiteraient faire plus d’activités en plein air et en nature118 ». Les adeptes de plein air 
veulent s’immerger dans la nature pour y vivre des expériences authentiques et d’aventure. Les activités 
de plein air répondent aussi à un besoin d’évasion47 et de dépassement de soi111 qui contribue à la santé 
des individus51, 129. 
Ce désir de renouer avec la nature se reflète aussi dans diverses tendances architecturales, telles que le 
design biophilique67. Ce type de design intègre des motifs ou des évocations du monde naturel dans le 
bâtiment et les installations urbaines. En outre, il a recours à des mesures d’aménagement du cadre de vie 
des citoyens en vue de leur donner accès à un environnement plus « vert »66. Les acteurs de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire québécois travaillent également à accentuer l’importance de la nature 
en milieu urbain88.

RENDRE LA NATURE ACCESSIBLE AU PUBLIC,  
C’EST POSSIBLE! 
À la suite d’une initiative citoyenne en 1993, la Fondation de la faune du Québec, en 
collaboration avec la Ville de Châteauguay et les Sœurs Grises de Montréal, a créé le 
refuge faunique Marguerite-D’Youville sur l’île Saint-Bernard. L’organisme Héritage 
Saint-Bernard a été mandaté pour gérer cette aire protégée qui couvre plus de 90 % de 
la superficie de l’île.

Pour harmoniser la cohabitation des visiteurs et des occupants de l’île, l’organisme a 
construit des passerelles et des sentiers (environ 8 km) pour limiter les déplacements 
vers les sites les plus sensibles, tout en rendant l’île accessible aux amateurs de randonnée 
pédestre et d’observation de la nature. De plus, Héritage Saint-Bernard mise sur la 
quiétude des lieux par l’utilisation de quelques véhicules électriques et la planification des 
travaux d’entretien selon l’emplacement des nichoirs et des nids.

L’île Saint-Bernard fait aussi partie, avec le ruisseau Saint-Jean et le centre écologique 
Fernand-Séguin, d’un corridor écologique (non consolidé) où la population de 
Châteauguay peut pratiquer diverses activités, telles que l’ornithologie, le ski de fond, la 
raquette, le vélo et la randonnée pédestre, et ce, tout en respectant la cohabitation avec 
la faune et la flore.
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Parallèlement, on observe une augmentation du nombre de pleinairistes depuis quelques années 
en Amérique du Nord108, 150. Les données relatives à cette augmentation ciblent principalement les  
États-Unis et le Canada. Or, le Québec n’échappe pas à cette tendance. Par exemple, dans les parcs 
nationaux québécois, le taux de fréquentation a bondi de 18 % en cinq ansa, soit entre 2011-2012  
et 2016-2017138, 140. D’ailleurs, des sites de pratique à proximité de grands centres urbains présentent  
une forte fréquentation allant même jusqu’à la saturation au cours de certaines périodes. À titre 
d’exemple, les parcs nationaux les plus fréquentés se trouvent en périphérie urbaine, comme ceux du 
Mont-Saint-Bruno, d’Oka, du Mont-Orford, du Mont-Tremblant et de la Jacques-Cartier140. De plus, 
une récente étude confirme l’intérêt de la population québécoise pour les activités de plein air (voir le 
graphique 1). Parmi les répondants, 9 sur 10 ont dit être intéressés par la découverte d’une nouvelle 
activité de plein air20.

GRAPHIQUE 1 : ACTIVITÉS DE PLEIN AIR PRATIQUÉES AU MOINS UNE FOIS ENTRE 2014-2017

Vélo
Randonnée pédestre

Raquette
Canot d’eau calme

Kayak récréatif
Ski de fond

Randonnée équestre
Vélo de montagne

Ski de montagne
Escalade extérieure

Kayak de mer

40
39

23
17

13
13

12
9

7

5
5

ACTIVITÉS DE PLEIN AIR POURCENTAGE DE PERSONNES (%)   (n=3 011)

Source : Chaire de Tourisme Transat20.

La demande sociale pour les activités de plein air s’accompagne également de quelques constats sociaux. 
Parmi ces derniers, on trouve les problèmes de conciliation travail-famille-loisir et ceux relatifs au déficit 
nature et au besoin d’une offre alternative en matière d’activité physique, qui seront détaillés dans les 
points suivants. En outre, les aspects concernant l’histoire liée aux activités de plein air et le territoire, qui 
possède un potentiel indéniable pour favoriser la pratique d’activités en nature, seront abordés.

a Selon le nombre de jours de visites annuels.
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1.2 La conciliation travail-famille-loisir
Le manque de temps ou la difficulté d’intégrer des activités de loisirs dans un horaire chargé constituent 
des obstacles importants qui en freinent la pratique. En effet, la conciliation des études, du travail ou 
des obligations familiales avec les activités de loisirs peut représenter un casse-tête pour plusieurs. Des 
données sur le temps libre et sur celui consacré au travail montrent, en ce sens, qu’il n’y a eu aucune 
augmentation du temps libre depuis 30 ans117. Dans ce contexte, la pratique libre d’activités de loisirs, 
telles que celles de plein air, peut devenir plus attrayante que la pratique d’activités à heures fixes155, 
puisqu’elle présente moins de contraintes en matière de gestion du temps. À cet effet, selon une récente 
étude québécoise, l’amélioration de l’accès des familles aux activités de plein air constitue un élément 
prioritaire pour encourager celles-ci à s’y adonner, puisque près du tiers des adeptes d’activités de plein 
air les pratiquent en famille20.

1.3 Une réponse au déficit nature
Le « déficit nature », qui signifie un manque de contact avec les éléments de la nature découlant, entre 
autres, d’une urbanisation en forte croissance depuis quelques décennies, représente une réalité. Au 
Québec, sur une population de près de 8 millions62, plus de 6,5 millions (80 % de la population142) 
vivent en milieu urbain. Certains auteurs rapportent que la population, et particulièrement les jeunes, 
expérimenterait de plus en plus un déficit nature19, 79. Celui-ci se manifeste notamment par une utilisation 
réduite des cinq sens et un manque de concentration. En outre, il peut contribuer à l’augmentation des 
taux de maladies physiques et mentales79. Les activités de plein air répondent également à un besoin 
fondamental de contact avec la nature, puisque l’être humain est un être de nature. Elles représentent 
ainsi une occasion privilégiée de contrer le déficit nature et d’interagir avec des éléments naturels, et ce, 
même en milieu urbain lorsque des espaces naturels sont accessibles. 

UNE VILLE QUI REPREND POSSESSION DE L’ACCÈS À L’EAU 
Dans son plan Métropole au fil de l’eau, la Ville de Montréal s’est dotée d’outils 
financiers pour redonner aux Montréalais l’accès aux berges. Un premier programme de 
soutien financier aux initiatives locales d’activités de plein air permet aux organismes à 
but non lucratif et aux arrondissements d’organiser des manifestations (ex. : culturelles, 
sportives, etc.) et de mettre en place de nouvelles activités nautiques non motorisées. 
Un second programme vise à augmenter les accès et les fenêtres sur la rivière des 
Prairies. De plus, deux projets de plage sont en cours de réalisation, soit la plage de 
l’Est à Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles et la plage de Verdun, où plusieurs 
activités nautiques seront proposées.

Le plan inclut également un soutien financier pour l’aménagement de vagues éternelles 
pour le surf. Cet appui permettra, entre autres, d’atténuer les problèmes d’érosion causés 
par la popularité de cette activité dans la métropole.

En redonnant à la population un accès public à l’eau, Montréal affirme son statut de 
métropole insulaire. 
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1.4 Une offre alternative 
Pour les jeunes, les activités de plein air peuvent être une alternative intéressante aux activités sportives 
majoritairement représentées dans les diverses programmations. D’ailleurs, les experts préconisent 
l’utilisation d’une variété d’activités pour répondre aux divers champs d’intérêt, dont ceux des filles99, 171. 
L’intérêt des adolescentes pour les activités physiques diffère généralement de celui des adolescents. Un 
rapport de Kino-Québec révèle qu’une fille sur trois, âgée de 12 à 17 ans, pratique sept heures d’activité 
physique par semaine, tandis qu’un garçon sur deux atteint ce niveau2. Dans certains cas, l’accent mis 
sur la performance et la compétition peut constituer un frein à la pratique sportive, notamment chez 
les filles121. Les activités de plein air représentent une véritable solution de rechange à l’offre actuelle 
puisqu’elles se pratiquent habituellement dans un contexte non compétitif et font place à la socialisation.
De manière générale, les adolescents et les jeunes adultes aiment les activités comportant un certain 
défi et des stimulations plus intenses et variées176. Les activités de plein air peuvent répondre à cette 
recherche de sensations grâce à l’autorégulation de l’intensité désirée durant leur pratique.
Les activités de plein air ont pour autre caractéristique intéressante le fait que plusieurs d’entre elles se 
pratiquent tout au long de la vie. Cette caractéristique a d’ailleurs été retenue par Kino-Québec, parmi 
d’autres éléments, dans un objectif de diversification des programmations et d’augmentation du niveau 
d’activité physique87. Ainsi, la reconnaissance de l’importance des activités de plein air est inhérente à une 
offre diversifiée et accessible.

UN PROGRAMME QUI SORT DES SENTIERS BATTUS 
Depuis 1998, plus de 15 000 élèves de huit régions administratives ont suivi le 
Programme Santé Globale. Implanté dans 21 écoles primaires et 9 écoles secondaires, 
celui-ci comprend les cinq volets suivants : activité physique et plein air, alimentation, 
corps humain, habiletés de vie, premiers soins et gestion des risques. 

Au secondaire, les élèves sélectionnés pour l’option Vocation santé globale doivent 
respecter des standards de réussite éducative tout en ayant huit ou neuf périodes 
d’éducation physique et à la santé axées sur le plein air réparties sur neuf jours. En plus 
d’être sensibilisés aux saines habitudes de vie, ils pratiquent diverses activités de plein 
air, telles que le camping sauvage, le kayak de mer, le vélo, le ski de fond, la plongée 
sous-marine et le traîneau à chiens.

Depuis peu, deux autres options sont offertes au secondaire, soit le Profil santé globale, 
qui s’adresse à des élèves de la formation générale (quatre périodes sur neuf jours), et 
l’option Adaptation scolaire en santé globale, offerte à des élèves en adaptation scolaire 
(six périodes sur neuf jours). Voilà donc un bel exemple de valorisation du plein air en 
milieu scolaire.
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1.5 Une histoire liée aux activités de plein air
La pratique d’activités de plein air n’est pas un phénomène éphémère et est ancrée dans l’histoire 
collective. Effectivement, certaines activités de plein air sont liées de près ou de loin au développement 
culturel du Québec. Même si à une époque non lointaine elles n’étaient pas pratiquées en tant que loisir, 
mais pour des raisons utilitaires, ces activités sont tout de même intrinsèquement liées à l’histoire du 
Québec10. À titre d’exemple, les Premières Nations et les coureurs des bois utilisaient les raquettes et 
le canot pour se déplacer. Quant à la pratique du ski de fond, elle a été importée de Norvège au début 
des années 1900 par Herman Smith-Johannsen, dit « Jackrabbit ». Ces activités ont donc contribué 
au développement de la pratique du plein air et sont désormais des activités populaires, pratiquées 
un peu partout sur le territoire10. Le véritable essor du loisir de plein air s’est notamment concrétisé 
dans les années 1970 par la création de fédérations vouées à la promotion et au développement de ce 
secteur d’activité10.

1.6 Un territoire à fort potentiel
Le Québec constitue un terrain de jeu intéressant pour les pleinairistes. Plus de 22 %61 de la superficie 
totale du Québec (1 667 712 km2) est couverte d’eau, ce qui représente un demi-million de lacs, 
4 500 rivières53 et un fleuve parmi les plus importants au monde95. Il est à noter que plus de la moitié 
(60 %) des Québécois habitent à moins de 10 kilomètres des rives du Saint-Laurent60. Or, plusieurs 
problèmes d’accès aux berges, à des fins de loisirs, sont rapportés par les médias et les amateurs 
d’activités nautiques.
Le Québec est également reconnu pour ses immenses forêts, qui couvrent plus de 761 000 km2 b, 93 de  
son territoire au profil varié, affecté par les dernières glaciations. Principalement plat dans la vallée 
du Saint-Laurent, il devient montagneux dans le secteur des Laurentides et la région géologique des 
Appalaches, des secteurs particulièrement convoités pour la randonnée pédestre ou le ski de montagne. 
Le territoire et le climat du Québec permettent de vivre au rythme des saisons, ce qui magnifie les 
paysages et multiplie les possibilités de pratiquer une panoplie d’activités de plein air, dont la randonnée 
pédestre, le vélo, le vélo à pneus surdimensionnés (fatbike), la raquette, l’escalade de rocher et de glace, la 
planche aérotractée (kite surf) et le ski de fond. Par le fait même, ces activités augmentent les occasions 
d’être actif à l’extérieur.
Toutefois, la relation qu’entretient la population québécoise avec l’hiver n’est pas toujours harmonieuse. 
En effet, l’hiver peut représenter un frein pour certaines personnes, d’autant plus que les grandes 
variations de température et du couvert de neige ont une influence sur la pratique d’activités physiques 
hivernales158. Néanmoins, un bon nombre de Québécois renoue avec l’hiver grâce à certaines activités de 
plein air (ex. : vélo à pneus surdimensionnés, raquette, ski de fond ou marche hivernale).c

« Lorsque l’activité physique est jumelée aux sorties dans la nature, on fait d’une pierre 
deux coups : les gens bougent et ils cultivent un contact avec le monde naturel qui leur 
procure un bien-être psychologique. Le contact avec la nature contribue également à un 
rétablissement plus rapide à la suite de maladies ou de blessures. Dans un souci d’équité, 
les actions menées doivent tenir compte des besoins des diverses clientèles, dont celles 
qui sont moins favoriséesc. »

b Cette donnée exclut les sous-zones du Bas-Arctique (236 000 km²), de la toundra forestière (217 100 km²) et de la taïga (299 900 km²).
c MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, 

Stratégie gouvernementale de développement durable 2015-2020, 2015, p. 57.
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2 LA VALEUR AJOUTÉE DU PLEIN AIR 
POUR LES INDIVIDUS

Le présent avis vise à documenter la valeur ajoutée des activités de plein air pour la santé des individus 
et des collectivités et à exposer les enjeux liés au développement du plein air au Québec. La nature est 
un incitatif à la pratique d’activités physiques17. Elle répond à un besoin de dépassement, d’évasion et 
de contacts avec les éléments qui la composent et contribue à améliorer et à préserver la santé des 
personnes. Puisque les nombreux effets bénéfiques de la pratique régulière d’activités physiques ont été 
plusieurs fois démontrés, cette section a plutôt pour objectif de traiter de la valeur ajoutée du contact 
avec la nature qui découle de la pratique d’activités de plein air.

LA PRATIQUE RÉGULIÈRE D’ACTIVITÉS PHYSIQUES  
CONTRIBUE NOTAMMENT À125 :

 � réduire le risque d’accidents vasculaires cérébraux et leur gravité; 
 � réduire le risque de chute chez les personnes âgées;
 � diminuer le risque de souffrir de certains cancers;
 � lutter contre le diabète;
 � prévenir l’hypertension;
 � contrôler le poids;
 � améliorer l’image corporelle et l’estime de soi; 
 � améliorer l’humeur et les fonctions cognitives;
 � renforcer le système immunitaire;
 � conserver la densité osseuse et à réduire le risque d’ostéoporose.



2.1 L’influence de la nature
Les personnes qui pratiquent des activités de plein air et celles qui résident dans un « quartier vert » 
déclarent être en meilleure santé physique et mentale36, 83, 146, 157, 172. D’après de Vries et van Dillen, 
trois principales variables expliqueraient la relation entre la nature et la santé mentale, soit la réduction 
du stress, la socialisation et la pratique d’activités physiques35. Les bienfaits du plein air sur la santé et le 
bien-être sont résumés dans la figure suivante.

FIGURE 1 : LES BIENFAITS DU PLEIN AIR SUR LA SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE

NATURE

• Type
• Qualité
• Quantité

ACTIVITÉ
PHYSIQUE

CONTACTS
SOCIAUX

RÉDUCTION
DU STRESS

CONTACT AVEC LA NATURE

• Fréquence
• Durée

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

 Anxiété
 Symptômes de la dépression
 Concentration
 Symptômes du TDA et du TDAH
 Développement de la myopie
 Sommeil
 Système immunitaire
 Guérison
 Maladies cardiovasculaires
 Contrôle du poids
 Taux de mortalité
 Développement moteur

 Augmentation ou amélioration
 Diminution
TDA : trouble du déficit de l’attention
TDAH : trouble du déficit de l’attention avec hyperactivité

Source : adaptation de Hartig et coll.59

Les espaces naturels, notamment ceux situés près des résidences, constituent des endroits de proximité 
pour être actifs. L’accessibilité à des parcs et à des espaces naturels attrayants est d’ailleurs associée 
à un niveau d’activité physique plus élevé dans la population26, 50, 173, puisque ces lieux présentent plus 
d’incitatifs pour bouger qu’un environnement bâti50. En ce sens, la revue de la littérature faite par Gray et 
ses collaborateurs55 a démontré, particulièrement chez les jeunes, une association positive entre le temps 
passé à l’extérieur et le niveau d’activité physique.
La nature, avec ses formes, ses textures et ses éléments diversifiés, se révèle une source de défis pour 
les enfants et les encourage à inventer leurs propres jeux et activités. Entre autres, les éléments libres et 
transportables qui abondent dans la nature, comme les branches, les feuilles ou les cailloux, favorisent une 
augmentation significative du temps actif à l’extérieur et suscitent un plus grand intérêt chez les enfants 
que les objets fabriqués38. Pour les plus âgés, la nature est une source d’inspiration pour l’exploration et 
l’évasion18, 64.
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LES DÉBUTS D’UN PROGRAMME EN NATURE
S’inspirant des garderies en nature scandinaves, la coopérative de solidarité Enfant Nature 
de Shawinigan a conçu un programme d’immersion éducative en pleine nature pour des 
enfants de 4 et 5 ans, basé sur le développement global de l’enfant. 

Avant d’amorcer les activités du programme, la coopérative rencontre les parents pour les 
informer et les rassurer. Elle fournit à tous les enfants le matériel de plein air nécessaire 
(vêtements et équipements) pour assurer leur confort et maximiser leur plaisir d’être dans 
la nature, et ce, peu importe la saison. Les parents et les grands-parents sont d’ailleurs 
invités à participer aux sorties, d’une durée de trois à cinq heures.

En 2016-2017, 315 enfants de quatre centres de la petite enfance et de cinq écoles ont 
participé au programme, qui comporte cinq modules en interaction avec la nature : le jeu 
méditatif; le jeu d’éveil musical; le jeu sciences nature; le jeu arts nature; et le jeu actif, 
libre et créatif. Au gré d’un parcours en nature, les groupes ont fait de 4 à 20 sorties. 

Bref, ce programme en nature constitue un modèle bénéfique pour les enfants et inspirant 
pour les parents.

Lorsque les gens ont le choix de pratiquer une même activité à l’extérieur ou à l’intérieur, ils préfèrent 
souvent la pratiquer à l’extérieur, car ils en retirent plus de plaisir et de satisfaction156. En plus d’offrir un 
éventail d’activités généralement plus large que l’environnement bâti, l’environnement naturel est propice 
aux activités de groupe. Plusieurs personnes optent d’ailleurs pour les activités de plein air en raison, 
justement, de leur dimension sociale17. Au Québec, la majorité des gens pratique ces activités en couple, 
en famille ou entre amis20.



20

Des chercheurs avancent la théorie selon laquelle la nature aide le retour à un stade émotionnel 
stable159 en :

 � sollicitant un mode d’attention involontaire;
 � induisant des émotions positives;
 � limitant les pensées négatives.

De nos jours, l’omniprésence des couleurs, des lumières et des sons artificiels nécessite une attention 
volontaire quasi permanente, c’est-à-dire soutenue et constante. À long terme, cette sollicitation 
impose au cerveau une grande utilisation d’énergie, ce qui occasionne une fatigue mentale et une baisse 
de l’attention.
Or, pour récupérer, le cerveau a besoin de faire davantage appel à un mode d’attention involontaire. Pour 
ce faire, une personne doit se trouver dans un environnement qui :

 � est vaste ou encore étendu et, de ce fait, peut occuper une grande place dans son esprit (extent);
 � est une source de fascination et d’émerveillement (fascination);
 � la libère de ses préoccupations en offrant la sensation d’être ailleurs (being away); 
 � est cohérent ou compatible avec l’activité qu’elle souhaite y pratiquer (compatibility)65.

Répondant à ces critères, la nature est un milieu idéal pour solliciter un mode d’attention involontaire. 
Certains scientifiques suggèrent même que le cerveau humain serait biologiquement programmé, en 
raison d’un passé de chasseur-cueilleur, pour favoriser un mode d’attention involontaire en nature65, 159. 
Ainsi, se retrouver dans la nature peut aider le cerveau à se reposer et à récupérer des obligations et 
des soucis.
La vue d’une scène naturelle ou d’un paysage de qualité est associée à une réponse affective positive 
qui serait due à la présence de certains éléments naturels, comme les plans d’eau, les montagnes ou les 
forêts. Ces caractéristiques intrinsèques d’un décor naturel peuvent contrer le stress et procurer un 
sentiment de bien-être.
Parallèlement aux changements émotionnels, il semble que la nature induise également des changements 
physiologiques. Par exemple, des travaux ont montré que la vue d’une scène naturelle, à la suite d’une 
situation menaçante ou éprouvante, entraîne des modifications de l’activité électrique du cœur, du pouls, 
des tensions musculaires et de la conductivité de la peaud attestant la diminution du stress59, 159.
Selon Pretty et ses collaborateurs, le contact avec la nature peut se faire de trois façons, soit par 
l’observation, l’immersion et la participation active116 (voir la figure 2). Les bienfaits ressentis varieront 
selon le moyen retenu. Ainsi, plus le contact et l’interaction avec la nature sont soutenus, plus l’incidence 
sur la constitution et la durée des effets bénéfiques seront notables.

d Caractéristiques liées à la pression systolique permettant de mesurer le stress.
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FIGURE 2 : LES TROIS TYPES DE CONTACTS AVEC LA NATURE

IMMERSION PARTICIPATION ACTIVEOBSERVATION

Vue sur la nature Présence de la nature
accessoire à l’activité accomplie 

Interaction active
entre la personne et la nature 

Ex. : vue à travers
une fenêtre ou observation

d’une peinture 

Ex. : lecture dans un jardin,
utilisation du vélo pour  se

rendre au travail ou présence
passagère dans un parc

Ex. : randonnée pédestre
en montagne, canot-camping

ou jogging dans un parc

NIVEAUX D’ENGAGEMENT AVEC LA NATURE

Source : adaptation de Pretty et coll.116

Il semble en être de même pour la qualité de l’environnement naturel, la fréquence et la durée des visites. 
Selon Shanahan et ses collaborateurs131, une fréquence élevée de visites hebdomadaires d’une durée de 
plus de 30 minutes a une influence positive sur la santé.

L’IMPORTANCE DE L’ACCÈS À DES SITES DE PROXIMITÉ
Une étude internationale menée dans 14 villes réparties dans 10 pays a révélé que : 

 � les habitants de quartiers à forte densité résidentielle, où l’on compte un nombre 
élevé d’intersections, d’arrêts d’autobus et de parcs à distance de marche, font de 
68 à 89 minutes plus d’activité physique par semaine que les personnes n’habitant 
pas dans un tel quartier. Ces minutes supplémentaires représentent la moitié (de 
45 à 59 %) des 150 minutes d’activité physique d’intensité moyenne à élevée 
recommandées hebdomadairement;

 � les personnes qui ont accès à un grand nombre de parcs dans un rayon de 500 mètres 
de leur résidence font, en moyenne par semaine, 21 minutes de plus d’activité physique 
que celles ayant accès à moins de sites de proximité de leur résidence127.



2.2 Les bienfaits du plein air et de la nature sur la santé mentale  
et le bien-être

Les bienfaits qui découlent de la pratique d’activités de plein air ont été définis en fonction du contact 
indissociable du plein air avec des éléments de la nature. Ainsi, la réduction du stress, la diminution des 
symptômes liés à la dépression, l’amélioration de la concentration, l’atténuation des symptômes associés 
au trouble du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité et l’augmentation des interactions sociales 
font partie de l’ensemble des bienfaits associés au contact avec la nature. 

2.2.1 Réduction du stress 
Au Québec, une personne sur quatre considère vivre assez ou extrêmement de stress dans la majorité 
de ses journées143. De plus, les personnes aux prises avec des problèmes de stress et d’anxiété sont plus 
susceptibles d’entretenir des émotions dites négatives, comme la tristesse et la colère. Par ailleurs, 87 % 
des Québécois qui ont fait une activité de plein air au moins une fois au courant des trois dernières 
années considèrent que le plein air réduit le stress20. Cette perception est confirmée par des études 
scientifiques. Plusieurs d’entre elles rapportent que leurs participants ressentent moins d’émotions 
négatives à la suite d’une activité pratiquée en nature qu’après la même activité pratiquée à l’intérieur ou 
en milieu urbain14, 15, 85.
Une étude7 menée auprès de trois groupes de personnes ayant, à des degrés divers, un trouble de la 
santé mentale, présente les bienfaits de l’activité physique pratiquée en nature sur ces personnes. Le 
premier groupe a participé à une activité sociale, le deuxième a fait de la natation et le troisième a pratiqué 
des activités de plein air. Les auteurs de cette étude ont démontré la place importante qu’occupe la 
socialisation dans ces trois activités. En outre, ils ont noté la valeur significative, auprès du troisième 
groupe, de la nature sur l’amélioration de l’humeur et de l’image personnelle ainsi que sur la baisse du niveau 
d’anxiété des participants, comparativement aux activités pratiquées par ceux des deux autres groupes7.
Lorsqu’une personne vit un stress, son corps réagit, entre autres, par une élévation du taux de cortisol, de 
la tension artérielle et de la fréquence cardiaque116. Or, bien que les résultats varient quelque peu d’une 
étude à l’autre82, 85, 110, 141, 167 en fonction de la population étudiée, un consensus émerge : le contact avec 
la nature favorise la diminution du taux de cortisol associé au stress129.
Une autre étude, menée au Japon, pousse l’analyse plus loin. Le taux de cortisol salivaire, la tension 
artérielle, le pouls et le rythme cardiaque ont été mesurés avant, pendant et après une marche de 
15 minutes en forêt et en milieu urbain. Les 280 jeunes adultes ayant participé à l’étude ont été répartis 
dans 24 forêts. Les résultats sont concluants. Après la marche en forêt, les participants ont présenté des 
valeurs moins élevées du taux de concentration de cortisol, de la tension artérielle, du rythme cardiaque 
et de l’activité des neurones sympathiques (actives en situation de stress) et un niveau plus élevé de 
l’activité des neurones parasympathiques (responsables du ralentissement général de l’organisme), 
comparativement aux effets de la marche pratiquée en milieu urbain110. Ces résultats montrent l’influence 
bénéfique de la nature sur la diminution des effets physiologiques associés au stress.
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2.2.2 Diminution des symptômes de la dépression
L’effet bénéfique de la nature sur l’humeur et la dépression a souvent été étudié7, 58, 85. D’après des 
recherches, les activités de plein air constituent un moyen de prévention peu coûteux contre la 
dépression7, 48, 84, 131. De plus, elles ont un effet sur la rumination, associée aux risques de dépression, qui 
se définit par le fait de ressasser des émotions ou des pensées négatives du passé69, 104. 
Bratman et son équipe15 ont rapporté, dans une étude publiée en 2015, une corrélation positive entre la 
baisse de ruminations, la diminution de l’activité neuronale dans le cortex préfrontal (région du cerveau 
active notamment lors d’épisodes dépressifs) et la marche en nature. Les participants qui ont rapporté 
une baisse de ruminations, évaluée au moyen de questionnaires et d’examens d’imagerie par résonance 
magnétique, avaient fait une marche de 90 minutes en nature. Ce résultat n’a pas été observé chez les 
participants ayant pratiqué la même activité en milieu urbain. Les chercheurs suggèrent que l’accès à la 
nature serait vital pour la santé mentale, particulièrement dans les milieux urbanisés15.
Une enquête publiée en 1995 par Harte et Eifert58 et menée auprès de coureurs expérimentés a démontré 
les effets bénéfiques de l’activité physique pratiquée à l’extérieur sur la dépression. Les chercheurs 
avançaient l’idée que la sécrétion d’hormones, relâchées pendant la pratique d’une activité physique, ne 
serait pas à elle seule entièrement responsable des bienfaits de celle-ci sur la dépression. Selon eux, le 
lieu où se déroule l’activité jouerait aussi un rôle significatif. Ils ont alors mesuré les indicateurs dans deux 
environnements distincts, l’un à l’intérieur et l’autre à l’extérieur. Les résultats ont montré, entre autres 
choses, que l’environnement extérieur influençait positivement l’expérience émotionnelle des coureurs, 
davantage que l’environnement intérieur. De plus, les participants étaient moins fatigués et plus alertes 
lorsqu’ils s’exerçaient à l’extérieur58. Ces résultats ont également été observés par Kjellgren et Buhrkall 
dans leur étude de 201068.
Selon une recherche publiée en 2016, jusqu’à 7 % des cas de dépression chez les personnes habitant en 
milieu urbain pourraient être évités si celles-ci prenaient l’habitude de se rendre au moins une fois par 
semaine dans un espace naturel pour une durée minimale de 30 minutes131.

DES « BAINS DE FORÊT »  
POUR ATTÉNUER LES SYMPTÔMES DE LA DÉPRESSION
Une étude japonaise de 2007, à laquelle 498 personnes ont participé, a révélé que le 
shinrin-yoku, ou bain de forêt, était bénéfique pour contrer la dépression100. L’étude 
comportait quatre sorties de randonnée pédestre, soit deux en forêt et deux en milieu 
urbain. Les participants ont rempli un questionnaire avant et après chaque marche de deux 
heures. Les résultats ont révélé une corrélation significative entre un score décroissant 
des symptômes de dépression et le bain de forêt. L’effet était encore plus marqué chez les 
personnes qui montraient un niveau de stress élevé.

Bouger en nature apparaît donc comme un moyen efficace pour améliorer l’humeur et diminuer le stress 
et la rumination, ce qui, par le fait même, contribue à atténuer les symptômes de la dépression. 
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2.2.3 Aide à la concentration 
Les résultats de plusieurs études suggèrent que les effets bénéfiques de la nature sur le rétablissement 
de l’attention et de la concentration profitent aux personnes de tout âge, peu importe leur profil 
sociodémographique14, 40, 72, 107.
Une étude a été menée en Californie sur le lien entre la concentration et le contact avec la nature 
auprès de 112 jeunes adultes répartis en deux groupes59. Les participants du premier groupe ont d’abord 
répondu à un test de concentration dans un local offrant une vue sur des arbres. Ensuite, ils ont pris 
part à une marche dans une réserve écologique, suivie d’un second test de concentration, effectué sur 
place. Les participants du deuxième groupe ont accompli les mêmes activités, sauf que la première étape 
s’est déroulée dans un local offrant une vue sur la ville et que la marche et le second test ont eu lieu en 
milieu urbain.
Globalement, le premier groupe a obtenu de meilleurs résultats dans les deux tests de concentration. 
Toutefois, la différence des résultats sur la concentration entre les deux groupes au premier test (la vue 
sur les arbres comparativement à celle sur la ville) était plus faible que celle entre les résultats obtenus au 
second test, soit après la marche (la réserve écologique comparativement au milieu urbain)59, ce qui laisse 
penser que la nature a une influence importante sur la concentration.

2.2.4  Atténuation des symptômes associés au trouble du déficit de l’attention  
avec ou sans hyperactivité

La pratique d’activités de plein air permet d’atténuer les symptômese associés au trouble du déficit de 
l’attention (TDA) avec ou sans hyperactivité. Elle contribue également à améliorer la concentration et le 
comportement des personnes qui en sont atteintes.
En 2004, une équipe de recherche a recueilli de l’information auprès de 452 parents de jeunes âgés de 
5 à 18 ans ayant un trouble du déficit de l’attention avec hyperactivité (TDAH). Les familles, aux profils 
sociodémographiques variés, vivaient dans différents milieux (ex. : milieu rural, banlieue ou ville de petite, 
moyenne ou grande taille) aux quatre coins des États-Unis. Globalement, les résultats montrent que, peu 
importe le profil des jeunes (sexe, âge, statut socioéconomique et milieu de vie), la pratique d’activités de 
plein air permet de réduire les symptômes liés au TDAH70.
Une autre recherche menée par la même équipe en 2011 arrive à des résultats identiques. Les chercheurs 
ont évalué la diminution de la sévérité des symptômes liés au TDA avec ou sans hyperactivité en analysant 
les réponses des parents à un questionnaire qui leur avait été transmis42. Les résultats de ces deux études 
ont été relatés dans plus d’une revue de la littérature23, 24, 129.
Les travaux d’Amoly et de ses collaborateurs, effectués auprès de 2 111 enfants âgés de 7 à 11 ans venant de 
36 écoles de Barcelone, ont également démontré une association positive entre les activités de plein air 
et une diminution des symptômes du TDAH3. Fait intéressant, les chercheurs ont inclus l’environnement 
naturel dit « bleu », soit les plages en bord de mer. Les résultats sont concluants : les enfants qui ont passé 
plus de temps dans la nature (verte et bleue) ont obtenu de meilleurs résultats aux tests d’attention et 
de comportement.
Les facteurs relatifs au TDA et au TDAH restent multiples et complexes. Il est encore trop tôt pour 
envisager des traitements complets axés uniquement sur la nature. Toutefois, les résultats prometteurs 
obtenus laissent croire que la pratique régulière, voire quotidienne, d’activités de plein air pourrait mener 
à une diminution des symptômes liés au TDA ou au TDAH.

e Exemples de symptômes : difficulté à rester concentré sur une tâche et à la terminer ainsi qu’écouter des consignes et les suivre.
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2.2.5 Encouragement des interactions sociales
Plusieurs études montrent que plus la végétation d’un parc ou d’un espace naturel est abondante 
et de qualité, plus les gens vont s’y rendre souvent, ce qui multiplie les occasions d’interactions 
sociales18, 71, 76, 81, 147.
Une recherche, menée auprès de 10 089 Néerlandais âgés de 12 ans ou plus, issus de divers milieux, 
révèle que les personnes dont le domicile est situé à moins d’un kilomètre d’un grand nombre d’espaces 
naturels se sentent moins seules et bénéficient d’un meilleur soutien social81. Ainsi, selon cette recherche, 
les espaces naturels constituent un lieu privilégié pour les échanges sociaux et jouent un rôle de premier 
plan dans la qualité de vie des individus.

2.3 Les bienfaits du plein air et de la nature sur la santé physique
Si les recherches sur les bienfaits du plein air et de la nature sur la santé mentale sont nombreuses, il en va 
de même pour les études portant sur leurs bienfaits sur la santé physique173. Les auteurs du livre Your Brain 
on Nature: The Science of Nature’s Influence on Your Health, Happiness, and Vitality vont même jusqu’à dire 
que les bienfaits associés à l’activité physique sont multipliés par deux lorsque celle-ci est pratiquée dans 
un milieu naturel129.

2.3.1 Contribution au développement moteur
La nature est une source inépuisable d’inspiration pour les enfants. Elle stimule le jeu libre et actif chez 
eux et les incite à bouger et à explorer, ce qui favorise leur développement moteur.
Une étude menée en Norvège démontre bien les possibilités qu’offre la nature pour le jeu libre et les 
effets positifs de celui-ci sur le développement moteur des jeunes enfants45. Elle a consisté à évaluer 
l’influence de la nature sur le jeu libre auprès de deux groupes d’enfants âgés en moyenne de 6 ans. Le 
premier groupe s’est adonné à des jeux dans une cour de récréation traditionnelle et le second a fréquenté 
un espace naturel situé à proximité de l’établissement scolaire. Cet espace naturel, dont le terrain était 
inégal et diversifié (ex. : végétal, rocheux ou sablonneux), représentait un défi pour les déplacements. La 
topographie et la végétation, auxquelles les enfants ont dû s’adapter, ont offert à ceux-ci un cadre de 
jeu stimulant.
L’étude a mené à des résultats convaincants. Pendant toute la durée de celle-ci, les chercheurs ont constaté 
une amélioration des habiletés motrices des enfants du groupe jouant dans l’espace naturel, tandis que 
ceux du groupe jouant dans la cour de récréation ont obtenu des résultats significativement plus bas aux 
tests physiques. Selon les auteurs de l’étude, les enfants qui avaient accès à l’espace naturel maîtrisaient 
remarquablement mieux un terrain accidenté et non structuré45. La possibilité de grimper aux arbres, de 
se cacher dans les buissons, de sauter et de construire des abris ou des structures avec des matériaux 
naturels a permis aux enfants de donner libre cours à leur imagination et d’effectuer des mouvements 
corporels de plus grande amplitude que s’ils avaient été dans une cour de récréation traditionnelle.
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UNE PETITE ÉCOLE AUX GRANDES AMBITIONS
Le projet éducatif sur le plein air, la nature et le développement durable de l’école primaire 
Saint-Félix dans la municipalité de Saint-Félix-d’Otis, au Saguenay–Lac-Saint-Jean, a 
été entrepris à la suite d’une baisse de fréquentation scolaire de 53 % de 1998 à 2012. 
Pour remédier à cette situation, l’école a mis en place un programme adapté au milieu de 
vie des jeunes qui comprend deux périodes de plein air par semaine. Ce programme, qui 
met l’accent sur la réussite éducative de tous les élèves, même ceux ayant des difficultés 
d’apprentissage, permet aux jeunes de pratiquer diverses activités de plein air tout au long 
de l’année scolaire. 

Le projet éducatif a porté fruit puisque le nombre d’élèves a cessé de chuter et se maintient. 
De plus, le taux de réussite est excellent, se chiffrant à plus de 90 %. Un changement 
important pour une petite école aux grands projets!

Ainsi, un environnement naturel, parce qu’il est diversifié, est propice au jeu libre et actif et à la découverte. 
Il permet aux enfants d’éveiller leurs sens (vue, odorat, toucher, ouïe et goût)46, 101 et représente une 
invitation à courir, à grimper, à sauter, à soulever des poids, etc. C’est dans le plaisir que les enfants 
acquièrent des habiletés liées au développement moteur, comme l’agilité, la flexibilité, la motricité, la 
coordination et l’équilibre16, 45, 46, 101, 113.
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2.3.2 Prévention du développement de la myopie
Il semble que le fait de passer du temps à l’extérieur puisse avoir un effet protecteur contre la 
myopie21, 119, 165. Effectivement, les résultats d’une méta-analyse montrent que les enfants et les 
adolescents qui passent plusieurs heures à l’extérieur par semaine ont moins de risques de développer 
un problème de myopie133.
Les effets des activités extérieures sur la myopie ont aussi été le sujet d’une étude menée à Taïwan 
auprès de 571 élèves du primaire174. L’une des deux écoles étudiées a instauré le programme Recess 
Outside the Classroom. Dans ce programme, les enseignants éteignaient les lumières de la classe 
pendant les périodes de récréation pour inciter les élèves à participer à des activités extérieures, pour 
un total de 80 minutes par jour. Après un an, l’incidence de la myopie était significativement moins 
élevée (8 %) chez les élèves de l’école ayant participé au programme que chez ceux de l’autre école 
(18 %)174. Une autre recherche, menée en Australie, arrive aux mêmes conclusions122.
Plusieurs facteurs peuvent expliquer les problèmes de myopie133, 165, dont la génétique, la lecture et 
le travail de minutie ou à l’ordinateur. Ainsi, les activités extérieures ne sont pas une protection à elles 
seules contre les troubles de la vision. Toutefois, à la lumière des connaissances actuelles, il est possible 
de formuler l’hypothèse que la pratique d’activités extérieures peut contribuer à prévenir l’apparition 
de la myopie chez bon nombre de jeunes. Des travaux laissent penser que ces résultats s’appliqueraient 
également aux adultes133, 165.f

En 2010, la division européenne de l’Organisation mondiale de la Santé recommandait 
« d’offrir à chaque enfant, d’ici 2020, des environnements sains et sécuritaires ainsi que 
des cadres de vie quotidiens, où il peut marcher et faire du vélo dans les jardins d’enfants, 
les écoles et dans les espaces verts où il peut jouer et pratiquer des activités physiquesf ». 

2.3.3 Facilitation du sommeil
La pratique d’activités de plein air expose les gens aux rayons du soleil, qui jouent un rôle primordial 
dans le sommeil. Le cycle circadien, véritable horloge interne de l’être humain, est guidé par la lumière 
naturelle135. Grâce à cette lumière, le corps reçoit les signaux hormonaux qui lui indiquent le moment 
opportun pour enclencher le cycle du sommeil. 
La luminosité naturelle matinale serait très importante dans le déclenchement de ce cycle. Son absence 
aurait pour effet de retarder le moment d’endormissement. Avec une heure de réveil fixe pour aller à 
l’école ou au travail, ce retard se traduira souvent par une réduction de la durée du sommeil44, 132. Or, une 
bonne nuit de sommeil est essentielle pour être en pleine forme. 

f ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ, Urban Green Spaces and Health, 2016, p. 1.
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2.3.4 Accélération de la guérison
La première recherche des bienfaits de la nature sur la santé physique a été menée par Ulrich dans un 
hôpital de Pennsylvanie au début des années 1980160. Pour cette étude, les 46 patients participants ont 
subi la même opération. Par la suite, ils ont été placés dans des chambres aménagées de façon identique, 
à une différence près, soit la vue sur laquelle donnaient les fenêtres. La moitié d’entre elles donnaient sur 
un mur de brique et l’autre moitié sur un paysage composé essentiellement d’arbres. Les résultats ont 
montré que les patients dont la fenêtre donnait sur les arbres :

 � se sont rétablis plus rapidement et ont nécessité près d’une journée de moins d’hospitalisation;
 � ont consommé moins de médicaments contre la douleur;
 � ont montré, en moyenne, un meilleur rétablissement postopératoire160. 

Une autre étude, portant sur la différence du niveau d’ensoleillement, abonde dans le même sens : les 
patients dont la chambre était ensoleillée ont consommé moins de médicaments contre la douleur que 
ceux qui occupaient une chambre ayant accès à moins de lumière naturelle164. Ainsi, la nature serait 
bénéfique pour la santé, même lorsque celle-ci est altérée.

2.3.5 Amélioration du système immunitaire
Des études sur le système immunitaire, quoique embryonnaires, tendent à montrer qu’un contact étroit 
avec la nature améliorerait le fonctionnement de celui-ci. Cet effet serait attribuable à la réponse relaxante 
de la nature et à l’exposition à différents composants physiques et chimiques présents dans l’air173.
En effet, il semble qu’un contact hâtif des enfants avec différents allergènes présents dans la nature 
permettrait d’augmenter la désensibilisation à ces éléments. Par exemple, les auteurs d’une recherche ont 
observé, chez des enfants de 6 ans ou plus, une corrélation positive entre une désensibilisation atopique, 
soit une diminution de la sensibilité aux allergènes, et le nombre d’espaces naturels à l’intérieur d’un rayon 
de deux à cinq kilomètres de leur résidence126. Ces résultats ont été corroborés en 2016 dans la parution 
de la division européenne de l’Organisation mondiale de la Santé Urban Green Spaces and Health173.
Selon certaines recherches, la nature pourrait réduire le nombre de cas d’allergies, ou la sévérité des 
symptômes, puisqu’elle contribue à diminuer la pollution de l’air en milieu urbain, notamment grâce au rôle 
des arbres dans la filtration de l’air57, 74, 126. Cependant, l’asthme et certaines allergies respiratoires sont 
directement liés à la floraison d’herbacées et d’arbres. À la lumière des recherches consultées, la pratique 
d’activités physiques dans les parcs urbains ou les espaces naturels ne semble néanmoins pas proscrite, car 
elle n’est pas considérée comme un élément pouvant aggraver la condition des personnes asthmatiques.
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3 L’APPORT DE LA NATURE  
AUX COMMUNAUTÉS

Les espaces naturels constituent un élément attrayant pour la pratique d’activités de plein air pour les 
communautés. La nature contribue à améliorer le milieu de vie et à réduire les inégalités sociales de santé, 
puisque habiter à proximité de celle-ci permet de vivre mieux, plus longtemps et en meilleure santé. 
Dans la présente section, les bienfaits de la nature, principalement en milieu urbain, seront présentés 
sous les trois piliers du développement durable, soit les piliers social, environnemental et économique. La 
figure 3 représente les différentes retombées qui sont détaillées dans cette section.

FIGURE 3 :  APPORT DE LA NATURE AUX COMMUNAUTÉS
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3.1 Les retombées sociales
Les espaces naturels ont des effets positifs sur les communautés. Il est entre autres démontré qu’ils 
contribuent à améliorer le milieu de vie des citoyens, à diminuer les inégalités sociales de santé et à 
favoriser la cohésion sociale.

3.1.1 Amélioration du milieu de vie
Pour la majorité de la population, l’amélioration du milieu de vie est associée à la présence d’espaces 
naturels, qu’ils soient sauvages ou aménagés par l’humain. Cette amélioration se manifeste notamment 
par la perception de la diminution des bruits urbains et la création de corridors de fraîcheur.g

Une enquête menée à Lyon en 2012 sur les espaces naturels urbains a relevé que « pour 
38 % des Français, ils [les parcs urbains] sont le premier équipement public capable 
d’accroître la qualité de vie en villeg ».

g N. LONG et B. TONINI, « Les espaces verts urbains : étude exploratoire des pratiques et du ressenti des usagers », VertigO – La revue électronique en sciences de 
l’environnement, 2012, p. 3.
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a) Diminution du bruit
En plus d’être désagréable, l’exposition aux bruits urbains peut entraîner des perturbations du sommeil, 
des maladies cardiovasculaires, des acouphènes et des pertes auditives86.
Les parcs naturels contribueraient majoritairement à modifier la perception du bruit ambiant grâce à 
la présence de sons naturels agréables, dits de « qualité » (ex. : le chant des oiseaux ou le son de l’eau 
coulant d’une fontaine), qui camouflent les bruits urbains désagréables25.
L’effet des parcs urbains sur la diminution du bruit varie en fonction de plusieurs facteurs, dont la superficie, 
le type d’aménagement ou de surface (ex. : couvert végétal, gravier ou asphalte), la présence d’arbustes 
et d’arbres, l’essence des arbres et leur âge ainsi que les activités qui s’y déroulent27, 175. L’efficacité serait 
optimale lorsque différentes stratégies sont combinées puisque les effets seraient cumulatifs.
Bien que les regroupements importants de personnes dans un parc, à l’occasion de festivals, de spectacles 
ou de tournois, y augmentent le bruit112, il n’en demeure pas moins que la présence de parcs urbains est 
plus bénéfique pour la réduction de la pollution sonore que leur absence27. 

b) Création de corridors de fraîcheur
Le couvert forestier crée des espaces ombragés où l’air ambiant est plus frais, particulièrement dans 
les milieux urbains, où les surfaces asphaltées et bétonnées, en partie responsables des îlots de chaleur, 
sont dominantes63.
Selon une revue de la littérature, le couvert forestier contribuerait à diminuer la température du 
microclimat local jusqu’à 4 °C13, grâce à l’effet d’ombrage et à l’évapotranspiration produite par les arbres 
et la végétation13, 145. Selon une autre revue de la littérature, plus récente, faite par l’Institut national de 
santé publique du Québec, cette baisse peut atteindre 8 °C9. 
Une étude empirique, menée à Toronto, a démontré que le nombre d’arbres n’a pas à être élevé pour 
rafraîchir l’air. En fait, les résultats de cette étude ont révélé qu’un seul arbre peut suffire à refroidir l’air 
ambiant. Néanmoins, les regroupements d’arbres ainsi que les arbres matures situés à cinq mètres des 
bâtiments ont montré plus d’efficacité en matière de rafraîchissement de l’air que les arbres solitaires, 
principalement sur les façades ouest et sud91.
Les milieux boisés favorisent la pratique d’activités de plein air puisqu’ils sont des lieux agréables et offrent 
une protection contre le soleil. De les rendre plus accessibles contribue non seulement à faciliter la 
pratique d’activités physiques, mais également à augmenter les corridors de fraîcheur en milieu urbain.

3.1.2 Contribution à la réduction des inégalités sociales de santé
Actuellement, l’accessibilité aux espaces naturels en milieu urbain fluctue selon les quartiers et les 
municipalités. Dans certains pays occidentaux, les personnes vivant en milieu défavorisé ont généralement 
moins accès à des parcs et à des milieux naturels de qualité et sécuritaires, ce qui a une incidence néfaste 
sur leur santé11, 98, 166.
En analysant les rapports médicaux de personnes décédées en Angleterre avant l’âge moyen de la 
retraite, soit 60 ans pour les femmes et 65 ans pour les hommes, Mitchell et Popham98 ont démontré 
qu’une grande quantité de verdure est associée à un taux de mortalité plus faible. Le traitement de 
ces renseignements a révélé la présence d’un lien positif entre les décès causés par des problèmes de 
circulation sanguine et les milieux les plus pauvres en verdure, et ce, après avoir pris en compte plusieurs 
facteurs, dont le niveau socioéconomique des personnes. Ce lien a également été observé après le 
regroupement de toutes les causes de décès. Toutefois, aucun lien n’a été établi entre la quantité de 
verdure et les décès liés au cancer du poumon ou au suicide98. Ces résultats ont été corroborés par une 
revue systématique de la littérature49.
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Aux Pays-Bas, la réduction de la prévalence de certaines maladies a aussi été associée à la présence 
d’espaces naturels dans l’environnement immédiat de centaines de milliers de personnes. Les auteurs 
d’une vaste étude ont intégré les données médicales de 345 143 personnes à des données géospatiales 
sur les caractéristiques des terrains de leur quartier (ex. : la présence d’eau ou d’arbres), tout en prenant 
en considération les aspects socioéconomiques et démographiques ainsi que le taux d’urbanisation de 
chaque quartier étudié. Pour 15 des 24 maladies analysées, un faible taux annuel de prévalence de celles-ci 
a positivement été corrélé avec la proximité de verdure dans un rayon de moins d’un kilomètre du lieu de 
résidence des participants82. La présence d’espaces naturels a un effet positif notamment sur les maladies 
cardiovasculaires, les migraines, la dépression et l’anxiété.
D’ailleurs, une méta-analyse effectuée en 2011 a démontré la présence de liens positifs entre la proximité 
d’un espace vert et l’activité physique (33 études sur 50) ainsi que l’indice de masse corporelle (9 études 
sur 13)75.
Les résultats de ces recherches établissent un lien entre la santé et l’accès à des espaces naturels en milieu 
urbain. Ils suggèrent ainsi qu’une répartition plus équitable de ces lieux permettrait de réduire les inégalités 
en matière de santé, principalement observées chez les personnes issues de quartiers défavorisés.

3.1.3 Aide à la cohésion sociale
Les espaces naturels sont des pôles d’attraction et des lieux de rassemblement qui contribuent à briser 
l’isolement et concourent à établir ou à renforcer les liens dans les communautés.
Les communautés pourvues en espaces naturels sont aussi les plus solidaires. Les résultats d’une vaste 
étude menée par Kuo et son équipe41 vont dans ce sens. Ils ont révélé une cohésion sociale plus importante 
chez les personnes vivant dans des logements offrant une vue et un accès aux espaces naturels. Celles-ci 
partageaient de plus une même préoccupation pour le bien-être collectif et s’entraidaient davantage 
que les autres locataires, ce qui a contribué à développer et à préserver les liens sociaux et favorisé les 
échanges interculturels28, 71.
La cohésion sociale et la quantité de verdure présente dans un quartier sont associées à un sentiment 
général d’attachement et d’appartenance à ce milieu de vie81. De plus, le sentiment de sécurité y est 
renforcé, puisque les regroupements sociaux qui y sont actifs exercent une surveillance implicite, ce qui 
diminue le taux de criminalité et d’incivilité73, 147.

ᓄᕐᕋᐃᑦ NURRAIT
Depuis 2014, le projet Nurrait (Jeunes Karibus) se déroule dans les écoles secondaires du 
Nunavik. Il consiste à faire participer des jeunes de 13 à 17 ans de communautés inuites à 
une expédition en ski de fond d’une durée de cinq jours en pleine toundra arctique. Il vise 
entre autres à les encourager à développer un leadership positif tout au long de leur année 
scolaire, à intégrer les valeurs locales et de saines habitudes de vie, à travailler en équipe et 
à faire preuve de solidarité et d’autonomie en milieu sauvage. 

Pour être prêts à prendre part à l’expédition, les élèves s’entraînent tout au long de l’année 
scolaire. Cette activité a pour principal effet d’apporter un changement remarquable sur 
le plan de la confiance en soi, puisque les jeunes démontrent qu’ils sont en mesure de 
relever un défi de taille. 

L’expédition 2016-2017 a regroupé 7 communautés sur 14 venant de la baie d’Ungava 
et de la baie d’Hudson, pour un total de 80 participants (jeunes et accompagnateurs). 
L’objectif à plus long terme pour les organisateurs est de créer un programme qui 
toucherait l’ensemble des communautés du Nunavik.
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3.2 Les retombées environnementales
La contribution environnementale des parcs urbains et des espaces naturels se manifeste de plusieurs 
façons. Elle va de la protection de la biodiversité à l’amélioration de la qualité de l’air et de l’eau en milieu 
urbain. Les milieux naturels constituent également, pour les jeunes et les moins jeunes, des lieux uniques 
de découverte et d’éducation à la nature relativement à sa faune et à sa flore.

3.2.1 Contribution à la biodiversité 
La création et la protection d’espaces naturels urbains ou périurbains sont non seulement bénéfiques pour 
le milieu de vie des citoyens, mais également pour celui des animaux, des insectes et des plantes. Ces îlots 
constituent en effet pour ces derniers un refuge et un milieu de vie qui contribuent à la préservation de 
la biodiversité.
Les espaces naturels, lorsqu’ils sont reliés, forment des corridors écologiques. Ces liens facilitent le 
passage des espèces entre les différents milieux naturels et permettent ainsi que la fragmentation et 
l’isolement des habitats fauniques et floristiques soient évités5, 123. Puisqu’il contribue au maintien de la 
diversité génétique, un tel voisinage augmente la résilience écologique aux maladies et aux épidémies96, 97.

LA TRAME VERTE ET BLEUE DU GRAND MONTRÉAL
La Trame verte et bleue du grand Montréal31 est un projet de mise en valeur intégrée 
des paysages, des milieux naturels et du patrimoine bâti. Elle découle du premier Plan 
d’aménagement et de développement du grand Montréal, qui vise la préservation de 
ces paysages, milieux et bâtiments, tout e/n facilitant leur accès à la population30. Plus 
particulièrement, la Trame a pour objectifs :

 � l’augmentation des points d’accès à l’eau à des fins récréatives;

 � le développement d’un réseau navigable et cyclable;

 � la mise en place de services de transport en commun pour desservir les points d’accès 
aux composantes de la Trame;

 � la consolidation de la vocation récréotouristique des ensembles d’intérêt de la 
région métropolitaine.

Le plan d’action prévoit l’élaboration d’un plan de reboisement pour que le niveau de 
couvert forestier de la communauté métropolitaine de Montréal atteigne 30 %.
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La superficie d’un parc ou d’un espace naturel influe sur sa capacité à accueillir les habitats d’une plus 
ou moins grande diversité d’espèces. Les petits espaces naturels jouent tout de même un rôle dans la 
préservation de la biodiversité en accueillant différentes espèces d’oiseaux, de végétaux et d’insectes77. 
Leur présence est ainsi bénéfique.
Par ailleurs, un grand parc urbain ou un espace naturel qui se distinguent par l’abondance d’éléments 
naturels et leur biodiversité seront plus attrayants pour les visiteurs. Comme le mentionnent Arrif, Blanc et 
Clergeau, « la recherche d’une nature et d’un environnement préservés joue dans l’attractivité touristique 
et la qualité de vie, grâce notamment aux animations associées à la découverte de la natureh ». Le maintien 
et la protection d’une grande biodiversité constituent des atouts importants pour l’environnement, la 
population locale et les touristes et offrent un soutien à l’apprentissage, à l’éducation et à la formation.

3.2.2 Aide au développement de la biophilie et de comportements écocitoyens
La biophilie170, c’est-à-dire le désir inné de s’unir ou de s’affilier à d’autres formes de vie, est à la base 
des comportements écocitoyens. Or, la relation entre l’humain et la Terre s’est dégradée au cours des 
dernières décennies et demande à être rétablie pour qu’un meilleur environnement puisse être assuré aux 
générations futures. Pour y parvenir, il faut, entre autres, renouveler l’attachement à la nature et l’attrait 
pour celle-ci. Enfin, les gens doivent apprivoiser la nature, la connaître et l’apprécier pour avoir envie de 
la protéger, puisque l’on protège ce que l’on connaît et ce que l’on aime.
L’acquisition de connaissances sur l’environnement naturel permet de créer un pont entre la 
compréhension, l’appréciation et la protection de cet univers souvent fragile170. C’est au moyen 
de l’éducation et des contacts fréquents avec la nature que se crée un sentiment d’appartenance à 
l’environnement168.
La sensibilisation à la protection de la nature est importante, mais le contact avec celle-ci l’est encore 
plus pour le développement de la biophilie. D’après une revue de la littérature, les enfants qui explorent 
souvent des espaces naturels, au cours d’activités éducatives ou ludiques, montrent davantage d’empathie 
et un plus grand souci pour les autres formes de vie22.

UNE SEMAINE DANS L’ARCTIQUE CANADIEN
Chaque année, entre 1995 et 2006, une douzaine d’élèves du secondaire des Territoires 
du Nord-Ouest ont eu la chance de vivre une expérience en autonomie complète dans 
un camp hivernal. Des guides aborigènes et non aborigènes leur ont enseigné la nature 
en tant que « culture » et transmis leur savoir et les techniques de survie, tant ancestraux 
que contemporains. Les jeunes ont ainsi constaté que la nature mérite leur appréciation, 
précisément parce qu’elle peut répondre à leurs besoins, même dans les conditions les 
plus primitives et extrêmes37.

Les jeunes qui tissent des liens étroits avec la nature sont plus à même de créer une relation de biophilie 
et d’adopter une attitude positive à l’égard de l’environnement et des comportements écocitoyens115. 
Cette relation aura des répercussions sur leur santé et leur communauté, et ce, tout au long de leur vie168.

h T. ARRIF, N. BLANC et P. CLERGEAU, « Trame verte urbaine, un rapport nature-urbain entre géographie et écologie », Cybergeo – Revue européenne de 
géographie, 2011, p. 16.
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3.2.3 Purification de l’air et captage du carbone
Selon l’Organisation mondiale de la santé, « peu de risques ont un impact supérieur sur la santé mondiale 
à l’heure actuelle que la pollution de l’air106 ». Il importe donc de protéger les milieux boisés et de créer des 
couverts forestiers urbains qui, en agissant comme un filtre naturel, améliorent la qualité de l’air.
La pollution atmosphérique, présente essentiellement dans les villes, est composée de plusieurs milliers 
de particules suspectées ou avérées nuisibles à la santé163. Les végétaux, dont les arbres, possèdent la 
capacité de capter ces polluants atmosphériques, notamment le carbone, ce qui augmente la qualité 
de l’air ambiant. C’est ce qu’a révélé, en 2015, une équipe de chercheurs espagnols. Celle-ci a mesuré 
pendant six mois plusieurs indices de pollution de l’air relatifs au trafic, à l’intérieur et à l’extérieur de 
39 écoles. Un taux de verdure élevé autour des écoles était constamment associé à un faible niveau de 
pollution atmosphérique extérieure et intérieure34.

3.2.4 Absorbtion de la pluie et diminution du ruissellement
Les matériaux naturels, tels que les sols végétalisés ou les arbres, ont la capacité d’intercepter, d’absorber 
et de filtrer une partie de l’eau de pluie145. Ces fonctions sont particulièrement importantes dans les 
milieux urbains, où sont concentrés une grande quantité de matériaux imperméables, comme le béton et 
l’asphalte. Ainsi, les espaces verts urbains : 

 � aident à capter et à drainer les surplus d’eau lors de pluies abondantes ou d’événements climatiques  
exceptionnels6;

 � permettent de réduire le temps de latence des cours d’eau urbains et d’augmenter leurs niveaux de 
pointe de décharge145, ce qui entraîne une diminution considérable de l’apport en eau et du débit des 
rivières, qui, concrètement, réduit les risques d’inondation et de pollution supplémentaire associés à 
un débordement;

 � aident à diminuer le ruissellement, les risques d’érosion et l’apport sédimentaire dans les lacs et les 
cours d’eau145.

La conservation des milieux humides et des boisés près des cours d’eau, particulièrement dans les zones 
urbaines et périurbaines, contribue au maintien et à l’amélioration de la qualité de l’eau.
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3.3 Les retombées économiques
Selon de récentes estimations, basées sur de nouveaux modèles mathématiques, les retombées 
économiques des bienfaits des espaces naturels sont impressionnantes et touchent plusieurs secteurs 
d’activité. Elles se traduisent, par exemple, par une diminution des coûts de santé, une attraction des 
employeurs et des employés, une majoration de la valeur foncière et une augmentation du récréotourisme. 
Les avantages d’une approche et d’une gestion intégrées des environnements naturels se révèlent alors, 
à plusieurs égards, indéniables.

3.3.1 Contribution aux services écosystémiques
Les services écosystémiques sont les services rendus par les écosystèmes aux êtres humains. La qualité 
de l’eau, du sol et de l’air, la pollinisation, l’effet brise-vent, la minéralisation des éléments nutritifs du sol 
et la régulation du climat sont des exemples d’indicateurs qui permettent de quantifier ces retombées sur 
le plan économique105.
Au Québec, des chercheurs ont estimé la valeur des services écosystémiques rendus par le parc du 
Grand-Coteau (239 hectares), à Mascouche, à plus de 2,5 millions de dollars par année. Cette projection 
a pris en compte le milieu boisé, humide et ouvert du parc. Les composantes incluses dans le calcul 
étaient le contrôle du ruissellement (érosion et prévention d’inondations), la filtration de l’air et de l’eau, 
la capture du carbone, la pollinisation, la régulation de la température, les loisirs (ex. : activités de plein 
air), le tourisme et l’augmentation de la valeur des propriétés avoisinantes89.
Les parcs urbains et les boisés contribuent à la diminution du ruissellement des eaux de pluie et, 
conséquemment, du volume d’eau à gérer pour une municipalité, ce qui aide à l’entretien du réseau, 
des ponceaux ou des fossés. Une étude menée à Seattle chiffre l’économie liée à la gestion des eaux de 
pluie à environ 48 cents USi/m3 grâce à la présence de parcs. Cette économie représente une épargne 
annuelle de plus de deux millions de dollars américains pour la Ville. Selon cette même étude, la filtration 
de la pollution de l’air, par la diminution des dommages causés aux infrastructures, aux bâtiments et à la 
santé, produit des économies estimées à plus de 500 000 dollars américains par année pour la Ville152.

DES ARBRES QUI RAPPORTENT
Selon une étude menée par le Portland Parks & Recreation, les retombées économiques 
de chaque dollar investi dans un arbre s’élèvent à près de quatre dollars en bénéfices pour 
la société114. Il devient donc intéressant non seulement d’apprécier les espaces naturels 
urbains et périurbains comme des facteurs favorisant la pratique d’activités de plein air, 
mais aussi de constater que ces espaces apportent une contribution économique.

i Conversion effectuée à partir de la donnée américaine de 0,0135 cent du pi3.
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3.3.2 Diminution des coûts en matière de santé
Une population active grâce à la proximité d’espaces naturels urbains, où le niveau d’activité physique est 
généralement moyen ou élevé26, 134, est synonyme d’une population en meilleure santé39, ce qui mène à 
la réduction des coûts en soins de santé pour l’ensemble de la société26.
Les auteurs d’une étude menée en 2010 ont évalué que la fréquentation de l’ensemble des parcs de la ville 
de Denver a permis une économie de près de 65 millions de dollars américains en soins de santé. Pour 
effectuer ce calcul, ils ont pris en compte le nombre de personnes physiquement actives observées dans 
les parcs, puis l’ont multiplié par la différence du coût annuel en santé entre les personnes sédentaires 
et actives151. Une récente étude menée en Angleterre chiffre ces retombées à 3,8 milliards de dollars 
canadiens par année pour l’ensemble du pays169. Ainsi, les parcs urbains et le mode de vie physiquement 
actif sont étroitement liés, puisque l’accessibilité et l’aménagement des premiers influent sur le choix 
du second.

3.3.3 Facteur de localisation pour les employeurs et les employés
La présence d’espaces naturels près des lieux de travail séduit tant les employeurs que les employés 
parce qu’elle améliore leur milieu de vie, notamment en favorisant la pratique d’activités de plein air à 
l’heure du dîner et en fin de journée. Dans un rapport de l’American Planning Association, le chercheur 
John L. Crompton mentionne que le milieu de vie est une préoccupation importante dans le processus 
de localisation ou de transfert d’une entreprise. La présence de parcs, d’espaces naturels et de lieux 
de récréation est associée à des milieux de travail de qualité. Ainsi, les dirigeants de petites entreprises 
ciblent les quartiers possédant des parcs et des espaces naturels pour se démarquer et attirer une 
main-d’œuvre qualifiée qui, au-delà du salaire, cherche un milieu de travail où il fait bon vivre32.
Les centres-villes dotés d’espaces naturels sont plus attrayants pour les entreprises, tant en matière 
d’implantation que de rétention. Il en est de même pour la rétention de leur personnel. Conséquemment, 
les aménagements naturels agissent sur la vitalité économique des centres-villes4.

3.3.4 Augmentation de la valeur foncière
Selon certaines études, la proximité d’un parc ajoute de la valeur aux maisons12, 80, 90, 109, 152, 153. Des 
acheteurs sont même prêts à débourser davantage pour une propriété possédant cet atout.
Plus un espace naturel est vaste, bien aménagé et près d’une résidence, plus il aura d’effet sur la valeur 
de celle-ci. Il demeure toutefois difficile d’évaluer l’influence de la proximité de chacun des parcs sur la 
valeur de chaque maison. On peut cependant suggérer que, de façon générale, la présence d’un espace 
naturel à l’intérieur d’un périmètre de 150 mètres d’une résidence augmenterait sa valeur de 5 %151.
L’accroissement de la valeur des maisons entraîne une augmentation des taxes foncières, contribuant 
ainsi à hausser les revenus de la municipalité. Par exemple, à Seattle, cette augmentation de revenus a été 
estimée, en 2011, à près de 15 millions de dollars américains152.
Dans les quartiers en développement, les lots situés à proximité d’espaces naturels se vendent plus 
rapidement et peu d’entre eux restent vacants, ce qui représente un avantage économique certain pour 
les municipalités1. Il est permis de penser que le goût de bouger n’est pas étranger à cette tendance, en 
plus de tous les autres avantages associés à la proximité d’un espace naturel, dont ses qualités esthétiques.
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3.3.5 Contribution au récréotourisme
Les milieux boisés et naturels attirent les touristes33, 56. Les grands parcs représentent une source de 
revenus appréciable grâce aux nombreux événements qui y sont organisés, tels que les festivals et les 
manifestations culturelles, récréatives et sportives (ex. : le Pentathlon des neiges sur les plaines d’Abraham 
et le Défi nordique du parc national de la Mauricie).

UN PARC RÉGIONAL GRATUIT POUR TOUS
Le parc régional des Appalaches, créé en 1997, est le résultat de la concertation de huit 
municipalités de la Municipalité régionale de comté (MRC) de Montmagny. Inséré dans 
un territoire éclaté, il compte plusieurs portes d’entrée. Les quelque 70 000 visiteurs 
qui s’y rendent chaque année accèdent ainsi à plus de 120 kilomètres de sentiers de 
randonnée et à 70 kilomètres de sentiers de raquette, et ce, sans débourser un seul dollar, 
puisque l’entrée au parc est entièrement gratuite.

La MRC a vu son achalandage touristique grimper en flèche depuis la création du parc 
régional des Appalaches, dont la viabilité devient possible grâce à la concertation du milieu 
ainsi qu’aux nombreux partenaires. Comme quoi la gratuité et la rentabilité peuvent être 
compatibles lorsque la cohésion du milieu est au rendez-vous!

Investir dans les espaces naturels en milieu urbain peut générer des revenus importants pour les 
municipalités. La Ville de Denver en est un exemple probant. Elle a en effet évalué les retombées 
économiques associées à un investissement de 70 millions de dollars américains pour la création et 
l’entretien d’un corridor écologique, le Platte River Greenway, qui regroupe plus de 15 parcs sur un total 
de 160 kilomètres. En considérant ses effets sur les plans résidentiel et commercial, sur la vente au détail 
et sur les projets liés au sport et au divertissement, la Ville a estimé que son corridor écologique a généré 
2,5 milliards de dollars103, 153.
Les parcs régionaux et nationaux constituent une richesse collective. Ils sont générateurs d’emplois, 
favorisent l’entrepreneuriat local, produisent des retombées économiques significatives sur le plan local 
et contribuent à la vitalité des régions.



39

LES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES DE LA SÉPAQ
En 2015-2016, les quelque 6,8 millions de jours de visites enregistrés dans les 
49 établissements gérés par la Société des établissements de plein air du Québec (Sépaq) 
ont produit des retombées économiques significatives en région139, puisque pour chaque 
jour de visite, 60,72 $ sont dépensés à l’extérieur des territoires de la Sépaq137.

La Stratégie famille, mise sur pied par la Sépaq, a pour objectif d’accroître la fréquentation 
de la clientèle familiale à ses établissements139. Ainsi, depuis 2015-2016, les enfants de 
17 ans et moins ont accès gratuitement :

 � aux parcs nationaux du Québec;

 � au camping et au canot-camping; 

 � à la location d’équipements (ex. : vélos, skis, raquettes, poussettes, etc.).

En raison de cette mesure, le taux de fréquentation des jeunes a augmenté de 44 %140. 
D’ailleurs, les résultats montrent l’effet de levier que la gratuité a eu sur le taux de 
participation des jeunes aux activités de plein air138.

 



40

4 LE DÉVELOPPEMENT  
ET LA PROMOTION DU PLEIN AIR  
AU QUÉBEC

Compte tenu des bénéfices exposés précédemment, le développement et la promotion des activités de 
plein air et des lieux de pratique sont incontournables. Pour parvenir à développer et à promouvoir ces 
activités et ces lieux, des enjeux doivent être pris en compte par les intervenants des différents secteurs. 
Dans cette section, il sera question des aménagements présents au Québec ainsi que des enjeux du plein 
air, en lien avec la Politique de l’activité physique, du sport et du loisir : Au Québec, on bouge!54, pour 
sensibiliser les intervenants aux barrières liées à son développement et à sa promotion. 

4.1 Un terrain de jeu grandeur nature
Les grands espaces naturels font partie de l’héritage identitaire des Québécois. Le domaine de l’État, 
classé comme nature sauvage, représente 92 % du territoire29 du Québec. Ce vaste patrimoine naturel 
offre un accès privilégié à des territoires dont les composantes paysagères et naturelles favorisent la 
pratique d’activités de plein air. Il comprend des sites et des sentiers qui plaisent autant au débutant qu’à 
l’expert, selon l’expérience et la condition physique de la personne et l’intensité recherchée. 
Les parcs nationaux gérés par Parcs Canada (4)j, la Commission de la capitale nationalek, Parcs 
Nunavik (4)l et la Sépaq (24) (voir la carte) ont pour objectif prioritaire « d’assurer la conservation et la 
protection permanente de territoires représentatifs des régions naturelles du Québec ou de sites naturels 
à caractère exceptionnel, notamment en raison de leur diversité biologique, tout en les rendant accessibles 
au public pour des fins d’éducation et de récréation extensive52 ». Cette mission de conservation et de 
protection encadre le développement du potentiel récréatif et la nature des activités qui peuvent être 
pratiquées dans ces parcs. 
Outre les parcs nationaux, le Québec compte environ deux-cents parcs régionaux et espaces récréatifs. 
Ces espaces naturels de plus ou moins grande envergure sont aménagés pour la pratique d’activités de 
plein air. Avec leurs centaines de kilomètres de sentiers de randonnée pédestre, de vélo de montagne, 
de raquette et de ski de fond, en plus des autres aménagements, comme les parois d’escalade et les 
lieux de mise à l’eau ou de glisse, ils exercent un attrait auprès des adeptes de plein air en raison de leur 
relative proximité et de leur accessibilité.

j Les parcs naturels gérés par Parcs Canada au Québec sont : la réserve de parc national de l’Archipel-de-Mingan, le parc national Forillon, le parc marin du 
Saguenay–Saint-Laurent et le parc national de la Mauricie.

k Le parc géré par la Commission de la capitale nationale est le parc de la Gatineau.
l Les parcs naturels gérés par Parcs Nunavik sont : les parcs de Pingualuit, de Kuururjuaq, d’Ulittaniujalik et de Tursujuq.
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Le portrait de cette offre comprend aussi :
 � les parcs urbains qui sont des espaces naturels favorisant une pratique d’activités de plein air 

de proximité;
 � les camps de vacances et les bases de plein air, qui figurent comme des lieux de découverte et 

d’initiation privilégiés pour les activités de plein air;
 � les 63 zones d’exploitation contrôlée (ZEC), historiquement créées pour les amateurs de chasse 

et de pêche, les 13 réserves fauniques gérées par la Sépaq et environ 350 pourvoiries, qui offrent 
graduellement d’autres activités, telles que des activités de plein air.

De grands réseaux donnent également accès à des aménagements de plein air sur le territoire québécois. 
Le tableau suivant en présente quelques-uns.

TABLEAU 1 : EXEMPLES DE RÉSEAUX NATIONAUX DE PLEIN AIR

RÉSEAUX ACTIVITÉS NOMBRE DE KILOMÈTRES, 
DE LIEUX DE PRATIQUE OU 
DE PARCOURS

Route verte Cyclotourisme  
et vélo de route

Plus de 5 300 km162

Sentier maritime 
du Saint-Laurent

Kayak de mer  
et nautisme léger

Plus de 2 700 km130

Sentier national  
au Québec

Randonnée pédestre 
et raquette

Plus de 1 000 km120

Réseau Accès montagne Escalade de rocher 
et de glace

Plus de 50 lieux de pratique43

Route des via ferrata 
du Québec

Randonnée sur 
parois rocheuses

12 parcours124

Par ailleurs, une grande variété d’activités de plein air sont pratiquées sur le territoire québécois, telles 
que la planche aérotractée (kite surf), la plongée sous-marine, le ski de montagne, le parapente, le canot, 
le kayak d’eau vive, la planche à pagaie, le rafting, la randonnée équestre, le vélo à pneus surdimensionnés 
(fatbike), la spéléologie, le canyonisme et la voile. 

42
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VIVRE L’INSULARITÉ AUTREMENT
Le réseau du sentier maritime des Îles-de-la-Madeleine a été établi en 2008 dans le but 
d’outiller les résidents et les visiteurs pour la planification de leurs sorties en kayak de mer. 
Le projet lancé par Tourisme Îles-de-la-Madeleine propose huit circuits, aux paysages plus 
charmants les uns que les autres. Permettant la mise en valeur de la richesse naturelle des 
Îles, ce réseau s’inscrit également dans une perspective sécuritaire de la pratique du kayak 
de mer. Ainsi, des cartes présentant les circuits reconnus et aménagés pour cette activité 
sont accessibles. Il y a fort à parier que les quelque 100 kilomètres de circuit proposés par 
le réseau représentent un excellent moyen de profiter du cachet unique des Îles.
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4.2 Le continuum des activités de plein air
Les activités de plein air se pratiquent selon une échelle spatiale et temporelle et varient en fonction de 
la préférence des individus. Le temps disponible et la distance à parcourir étant des facteurs importants 
à considérer, il faut avoir accès à des espaces à proximité des milieux de vie pour faciliter la pratique 
régulière d’activités de plein air. Les espaces naturels urbains sont généralement des milieux ouverts, 
accessibles à l’année et souvent gratuits. Ils offrent la possibilité de s’initier à des activités de plein air et 
d’en faire la pratique régulière.
Le taux de fréquentation des espaces naturels situés près des lieux de résidence est souvent plus élevé parce 
qu’ils sont plus accessibles et répondent en partie au besoin de contact avec la nature des collectivités. 
Les parcs urbains forment un maillon important dans la structure d’accès à la nature et constituent, dans 
plusieurs cas, le seul contact quotidien qu’auront un bon nombre de personnes avec celle-ci. 
La pleine nature, les parcs nationaux, les réseaux québécois et les parcs régionaux constituent un 
chaînon primordial dans le continuum des activités de plein air. Ils sont des lieux propices à une 
immersion en nature où le pleinairiste peut s’épanouir. Aménagés ou non, ces milieux naturels 
peuvent accueillir des débutants pour une journée ou des férus d’aventure pour plusieurs jours, 
selon l’expérience souhaitée. Ce continuum relatif aux activités de plein air est illustré à la figure 4.

FIGURE 4 : LE CONTINUUM DU PLEIN AIR
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4.3 Les enjeux du plein air au Québec : des défis à relever
Bien que le territoire québécois regorge de possibilités pour satisfaire les adeptes de plein air, il demeure 
que plusieurs défis doivent être relevés pour développer et promouvoir le plein air au Québec. Ces défis 
ont été regroupés sous les enjeux suivants, tirés de la Politique de l’activité physique, du sport et du loisir : 
Au Québec, on bouge!54, soit l’accessibilité, la qualité de l’expérience, la promotion, ainsi que le leadership 
et la concertation. Leur formulation, dans cet avis, découle de renseignements recueillis lors de travaux 
menés avec des intervenants du milieu du plein air.

4.3.1 L’accessibilité
Les défis liés à l’accessibilité aux activités de plein air se présentent sous différentes formes. Il est essentiel 
que les intervenants des divers secteurs puissent y répondre de façon à augmenter la pratique régulière 
d’activités de plein air et à combler les besoins de la population.

LE DROIT DE LIBRE ACCÈS À LA NATURE
Il existe une coutume en Suède, et généralement en Scandinavie, qui permet aux gens 
de circuler librement sur le territoire pour se rendre du point A au point B ou pour tout 
simplement contempler le paysage. Celle-ci a évolué en droit d’usufruit, nommé le droit 
de libre accès à la nature102. Ce droit autorise toute personne à accéder au territoire, qu’il 
soit public ou privé. Il est ainsi possible de pratiquer la randonnée pédestre, l’escalade, le 
canot, le camping et la baignade, voire de faire des feux de camp, presque n’importe où 
en Suède, et ce, sans contrainte. Toutefois, ce droit doit s’exercer selon certaines normes 
éthiques, dont celle du respect à la vie privée. Les gens doivent donc éviter, par exemple, 
de camper près d’une maison.

a) L’accès au territoire
L’accès au territoire, soit aux sentiers et aux lieux de pratique terrestres ou aquatiques, représente un 
défi majeur en matière d’accessibilité. La privatisation, le changement de vocation des usages et le refus 
d’autoriser des droits de passage entraînent des limitations de l’accès au territoire et parfois des conflits. 
Une meilleure reconnaissance de ce patrimoine récréatif que sont les sentiers et les sites de pratique de 
plein air permettrait de pérenniser ces lieux.
La capacité d’accueil des installations et la création ou l’amélioration de sites de pratique demeurent un 
défi. En ce sens, la planification urbaine et périurbaine représente une difficulté pour les municipalités, les 
MRC et tous les acteurs concernés. 
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L’ACCÈS PUBLIC AU LITTORAL
La servitude de passage des piétons le long du littoral en France92 permet à tous d’accéder 
aux rives et de marcher le long de celles-ci, et ce, peu importe qu’elles soient privées ou 
publiques. Issus d’un partenariat nommé Sentier du littoral, l’aménagement et l’entretien 
de ces sentiers sont assurés par les communes, les départements, les régions et les 
services de l’État. 

Cette servitude de passage, au profit des marcheurs seulement, impose le droit de passage 
sur les propriétés privées côtières, parfois grâce à un chemin privé d’usage collectif. La 
continuité du sentier du littoral et le libre accès au rivage de la mer représentent les points 
prépondérants de ce droit public. Ainsi, la pérennisation et l’accès aux berges sont assurés 
grâce à cette mesure législative.

La difficulté d’obtenir des droits de passage sur les terres publiques ou privées pour les organismes 
qui veulent créer, développer ou entretenir des sentiers et des sites de pratique est un autre facteur 
à considérer. Qui plus est, la complexité des procédures cause un essoufflement pour les organismes 
et chez les bénévoles. De leur côté, plusieurs propriétaires privés craignent le vandalisme, la perte de 
jouissance de leur propriété ou les recours judiciaires en cas d’accident.
La possibilité de se rendre vers les lieux de pratique d’activités de plein air est parfois limitée en raison 
de lacunes sur le plan de l’offre de transport (ex. : absence d’un service de navette ou de transport en 
commun). En particulier pour les adolescents, les aînés et les familles à faible revenu, une offre plus 
diversifiée en matière de transport pourrait, en partie, résoudre ce problème.

b) La nature en milieu urbain
La place de la nature en milieu urbain est cruciale en matière d’accès pour favoriser la pratique régulière 
d’activités de plein air. Les espaces naturels existants doivent donc être conservés, principalement dans 
les banlieues concernées par l’étalement urbain. 
Vu l’extension des noyaux urbains de plusieurs villes, comme à Montréal, qui est d’ailleurs la deuxième 
ville canadienne ayant connu la plus importante augmentation de sa zone urbaine (816 km2 entre 1971 et 
2011144), de nombreux spécialistes considèrent qu’il est nécessaire de créer de nouveaux espaces naturels 
à l’intérieur de ceux-ci.
La création, le développement harmonieux d’espaces naturels urbains et la reconnaissance de ceux-ci 
représentent des défis majeurs pour favoriser l’accès aux lieux de pratique de proximité des activités de 
plein air.
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À GATINEAU, ENVIRONNEMENT NATUREL RIME  
AVEC QUALITÉ DU MILIEU DE VIE
Lors de la révision du schéma d’aménagement, la Ville de Gatineau a consulté ses 
citoyens pour connaître leurs priorités et leurs besoins en matière d’aménagement. 
De cette consultation est né le Plan de gestion des milieux naturels. Depuis 
décembre 2015, la Ville intègre donc les milieux naturels dans les diverses étapes 
de planification urbaine. Concrètement, elle vise à préserver la connectivité des 
milieux naturels grâce à la protection et à la création de corridors écologiques 
et d’écoterritoires.

Les écoterritoires sont de vastes territoires (à l’échelle d’un parc municipal, 
par exemple) à forte valeur écologique, économique et sociale, où le maintien 
d’un minimum de 25 % à 50 % du couvert forestier est réglementé. En outre, ils 
présentent une certaine rareté et ont un potentiel récréatif ou patrimonial. Les 
corridors écologiques jouent un rôle de connexion entre les écoterritoires, les grands 
territoires naturels, comme le parc de la Gatineau, et les quartiers résidentiels. Ils 
permettent à la population d’accéder facilement à un espace vert et aux habitats 
fauniques d’être interconnectés. 

La Ville de Gatineau s’est aussi fixé comme objectifs de ne détruire aucun milieu humide, 
sauf en cas d’interventions liées aux travaux d’utilité publique, et de préserver 85 % de la 
superficie de ce type de milieux. Ce pari répond bien aux besoins exprimés par la population. 

c) L’accessibilité socioéconomique et culturelle
Au Québec, 20 % de la population, soit une personne sur cinq, a vécu dans une situation de pauvreté 
pendant au moins un an entre 2005 et 2010128. Cette situation accroît les difficultés à participer à 
des activités de loisirs, dont celles de plein air. Par exemple, l’achat d’équipements de plein air et les 
coûts liés au transport et à l’accès aux lieux de plein air constituent des freins à considérer. Entre autres, 
ces difficultés rencontrées et la planification représentent une préoccupation dans le milieu scolaire, 
d’où l’importance de favoriser un accès équitable aux activités de plein air dans les divers milieux de vie, 
comme les écoles, les centres communautaires de loisirs ou les camps de vacances. Le plein air doit être 
accessible à toutes les personnes. Il faut fournir des efforts particuliers pour joindre les populations qui 
participent habituellement moins aux activités de loisirs en général.
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D’UNE CULTURE À L’AUTRE, LE PLEIN AIR RÉUNIT LES GENS
Depuis 2010, Plein air interculturel, de l’Association récréative Milton-Parc, à Montréal, 
organise des sorties de plein air pour des personnes d’horizons culturels variés. Les 
objectifs de ces sorties sont de favoriser le rapprochement interculturel et de briser 
l’isolement auquel les nouveaux arrivants peuvent être confrontés. Ces sorties de plein 
air sont propices à l’atteinte de ces objectifs, car elles sont conviviales, permettent les 
rapprochements et favorisent les discussions. En somme, elles facilitent l’intégration à la 
culture québécoise.

En quelques années, plus de 3 000 personnes, seules ou en famille, ont pris part à des 
activités telles que le camping, le canot-camping et la randonnée pédestre. Les sorties 
visent à faire vivre une expérience optimale et confortable. Par exemple, le transport est 
organisé et de l’équipement est fourni aux participants, tel que des tentes et des sacs de 
couchage. Ces sorties peuvent ainsi faire vivre une expérience enrichissante et inoubliable 
aux participants. 

Des raisons d’ordre culturel ou de méconnaissance peuvent aussi expliquer l’accès limité aux activités 
de plein air. À titre d’exemple, les nouveaux arrivants peuvent vivre une « distance culturelle » à l’égard 
de la pratique de ces activités, comme le camping, qui peut être perçu différemment. Il est également 
possible que ces personnes connaissent des difficultés d’adaptation à un pays au climat tempéré, aux 
hivers rigoureux et à l’habillement. D’autres difficultés peuvent être liées au transport et au coût des 
équipements nécessaire à ces activités. 
Mettre sur pied des activités de découvertes du plein air en fonction des goûts, de l’héritage culturel et 
de la situation des nouveaux arrivants peut représenter une façon intéressante de leur faire découvrir le 
Québec et de leur permettre de fréquenter des gens de leur communauté d’accueil.

4.3.2 La qualité de l’expérience
Pour que la population pratique plus régulièrement des activités de plein air, les expériences vécues 
doivent être agréables. Divers aspects peuvent être examinés pour en maximiser la qualité.

a) La qualité des aménagements
Le Québec compte de nombreux sentiers et sites pour la pratique d’activités de plein air qui attirent 
chaque année un important nombre d’adeptes de tous les âges. La qualité des aménagements influence 
beaucoup l’expérience vécue. L’un des principaux défis concerne la pérennisation des lieux de pratique, de 
leurs installations et de leurs équipements grâce au maintien ou à l’amélioration de leur qualité. D’ailleurs, 
les compétences en matière d’aménagement ont grandement évolué au courant des dernières années 
et nécessitent, dans certains cas, une expertise particulière pour la création d’aménagements de qualité. 
Pour vivre des expériences qui donnent le goût de pratiquer régulièrement des activités de plein air, il 
est nécessaire d’avoir accès à des installations modernes et sécuritaires, à des sentiers et à des sites bien 
entretenus et à une signalisation claire. À défaut de programmes pour la mise à niveau et l’amélioration 
des lieux de pratique, la qualité des sentiers et des sites demeure précaire.
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UNE VALLÉE BIEN AMÉNAGÉE
Depuis plus d’une quinzaine d’années, la coopérative de solidarité Vallée-Bras-du-Nord, 
de Saint-Raymond, dans la région de Portneuf, offre aux amateurs de plein air un terrain 
de jeu entre montagne, rivière et vallée.

Fruit d’une concertation entre entreprises, propriétaires et responsables locaux, la 
coopérative est devenue un modèle en matière de planification et d’aménagement de 
sentiers, principalement pour le vélo de montagne. Pour éviter une exploitation anarchique 
du territoire, elle a adopté, dès sa création, les principes de développement durable en 
tourisme. Elle en fait sa philosophie, un devoir et, surtout, une responsabilité161. 

La coopérative Vallée-Bras-du-Nord a fait la preuve que la concertation peut mener à la 
cohabitation harmonieuse de membres, d’adeptes de plein air et de propriétaires. 

b) La beauté du paysage
La popularité des activités de plein air est étroitement liée à la beauté des paysages. La dégradation de 
ceux-ci constitue une préoccupation pour la qualité de l’expérience20 et l’intérêt porté à un lieu plutôt 
qu’à un autre.
Lors de la réalisation de projets qui ont un impact sur le paysage, comme les coupes forestières et 
l’installation d’éoliennes et de lignes à haute tension, l’intégration des aménagements de plein air existants 
et du potentiel récréatif s’avère nécessaire. Ainsi, il faut éviter d’altérer les paysages naturels et impliquer 
les acteurs du plein air dans la planification du territoire.

UN PARC LINÉAIRE AUX ATOUTS MULTIPLES
Au milieu des années 1990, la Ville de Québec a entrepris un vaste programme de 
renaturalisation des berges de la rivière Saint-Charles, bétonnées dans les années 1970.

Depuis, de nombreux travaux d’aménagement et d’harmonisation du paysage riverain 
ont été effectués pour créer un parc linéaire de 32,5 kilomètres136. Les retombées 
bénéfiques tant sur le plan environnemental que social sont indéniables. Le parc linéaire 
de la Rivière-Saint-Charles est désormais un lieu prisé pour la pratique d’activités de 
plein air et le symbole d’une fierté locale.

Tenant compte de la demande sociale, la Société de la Rivière-Saint-Charles a été créée 
en 2000 pour mettre en valeur l’ensemble de la rivière Saint-Charles. En plus d’assurer 
l’entretien du sentier et des aménagements horticoles, cet organisme offre de l’animation 
et des activités tout au long de l’année. Des skieurs, des joggeurs, des cyclistes, des 
kayakistes, des canoteurs et des marcheurs peuvent dorénavant profiter de la beauté des 
lieux pour bouger en nature au quotidien.
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c) La valorisation du milieu associatif et des bénévoles
La qualité de l’expérience en plein air repose également sur le savoir-faire des organismes et des 
bénévoles qui investissent temps et énergie pour créer, développer et maintenir des sentiers, des 
sites, des installations et des services de qualité. Cependant, cet engagement précieux conduit parfois 
à l’épuisement154. Par ailleurs, dans certains cas, pour soutenir les bénévoles, l’apport d’une expertise 
technique spécialisée est nécessaire.
La reconnaissance des organismes et des bénévoles est essentielle au maintien de la qualité de l’offre 
d’activités de plein air. Elle peut prendre diverses formes, dont une invitation à participer à différents 
processus de consultation ou de partage des connaissances avec les acteurs concernés. Faciliter l’accès 
à des formations pour les bénévoles représente aussi une autre forme de soutien et de reconnaissance à 
leur égard.

UNE RECONNAISSANCE DU MILIEU MUNICIPAL
La Ville de Saguenay a posé divers gestes de reconnaissance à l’égard du milieu associatif 
du plein air et des bénévoles. Au début de chaque saison d’activité, les responsables 
d’organismes de plein air (clubs de ski de fond, de canot, d’escalade, de kayak et de vélo 
de montagne) rencontrent les responsables municipaux. L’objectif est de favoriser la 
communication entre les organismes et les divers services municipaux et, ainsi, d’établir 
un lien de confiance qui facilite le partage de renseignements. 

Le milieu associatif du plein air peut donc faire valoir ses propositions et ses attentes auprès 
de la municipalité. En considérant les organismes de plein air et les bénévoles comme des 
partenaires, la Ville de Saguenay reconnaît et respecte leur expertise.

d) La compétence des intervenants
Une initiation réussie aux activités de plein air, surtout à celles qui sont complexes techniquement, 
nécessite de la planification, de l’organisation et de l’encadrement. Des ressources professionnelles 
qualifiées sont en mesure de mettre en place un encadrement sécuritaire et de qualité. La formation 
des intervenants en plein air, soit les enseignants, les instructeurs, les éducateurs, les formateurs, les 
moniteurs et les animateurs, est donc à considérer. L’offre de formation doit être présente dans les divers 
milieux et adaptée aux besoins de ceux-ci. Il est également nécessaire de réfléchir à l’accès à cette offre 
de formation, principalement pour les régions où celle-ci est absente ou limitée. Par ailleurs, la présence 
de formation continue est essentielle tant sur le plan du maintien des connaissances que sur celui de 
l’acquisition de nouvelles compétences.
Il est également primordial d’intégrer davantage le plein air dans la formation initiale des intervenants des 
centres de la petite enfance, de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire et secondaire. Or, 
certaines ressources professionnelles qualifiées ne sont pas toujours utilisées à leur plein potentiel. Le 
besoin de consolider le lien de complémentarité entre les milieux et les ressources formées en plein air 
est nécessaire.
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DE LA FORMATION ADAPTÉE POUR TOUS!
Les fédérations québécoises de plein air offrent une gamme variée de formations données 
par des instructeurs qualifiés. Ces formations sont accessibles auprès de différentes 
clientèles (formateurs, moniteurs ou pratiquants). D’ailleurs, certaines de ces formations 
ont été adaptées pour répondre à des besoins particuliers, notamment à ceux des camps 
de vacances. Cette offre de formations contribue à la qualité de l’expérience. 

Au Québec, l’intégration de formations spécialisées a permis d’améliorer grandement la 
qualité des interventions et de l’encadrement en tourisme d’aventure. Ces formations 
sont offertes dans les milieux collégial et universitaire et rendent accessible une expertise 
très appréciée.

e) La gestion du risque
La sécurité des enfants et des adolescents, lorsqu’ils pratiquent des activités de plein air, suscite des 
craintes. Comme le soulignent certains auteurs, les parents sont anxieux par rapport à l’éducation de 
leurs enfants et ont peur de les laisser seuls dans un environnement non encadré19. Dans un contexte 
de déficit nature, comme l’a exposé Richard Louv79, il est alors regrettable de limiter les occasions de 
contact avec la nature pour cette jeune génération. D’ailleurs, les défis étant bénéfiques, principalement 
chez l’enfant qui apprend à connaître ses limites148, la pratique d’activités de plein air est une option 
intéressante pour favoriser le développement global.
Bien qu’il faille reconnaître que la pratique d’activités de plein air comporte certains risques, les bienfaits 
des activités de plein air et de la nature sont incontestables. En effet, les éléments environnementaux 
auxquels le pratiquant est soumis et l’emplacement du lieu de pratique ne sont pas sans danger 
(ex. : animaux sauvages, insectes piqueurs, plantes allergisantes, conditions météorologiques variables ou 
blessures en milieu isolé). Dans les cas de pratiques encadrées, la formation des intervenants est donc 
importante pour la gestion des risques. En pratique libre, les pratiquants doivent adapter leur niveau de 
pratique à leurs compétences.
Ainsi, pour la pratique organisée, le défi consiste à changer la perception négative que certains 
entretiennent à l’égard de la nature et des activités de plein air, parfois considérées comme dangereuses. 
Le sujet de la responsabilité civile et des assurances soulève beaucoup de questions et amène certaines 
organisations à revoir leurs pratiques. Il est possible de parvenir à changer ces perceptions grâce à la 
capacité des personnes qualifiées responsables de l’encadrement de rassurer les parents et les autorités.

f) L’adaptation à l’évolution des pratiques
Il est essentiel de répondre aux besoins et aux tendances en matière d’activités de plein air. En effet, la 
diversification de la pratique passe entre autres par des activités émergentes, comme la planche à pagaie, 
la planche aérotractée (kite surf), le vélo à pneus surdimensionnés (fatbike), la via ferrata et le canyonisme, 
et par la revalorisation d’activités existantes. Le renouvellement et la polyvalence des installations, 
actuelles et futures, peuvent également répondre à ces besoins.
La créativité des fabricants d’équipements de plein air permet aussi une diversification des pratiques. Elle 
contribue en outre à rendre techniquement plus accessibles certaines activités. Une veille stratégique 
assurerait le suivi de l’évolution des tendances en matière de nouvelles pratiques et du développement 
technique des équipements.
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UN PROJET AU GOÛT DU JOUR
Une étude exhaustive sur l’état des sentiers d’hébertisme, entre 2008 et 2010, a révélé 
une détérioration de ceux-ci dans les camps de vacances du Québec. 

À la suite de ce constat, l’Association des camps du Québec a publié deux guides, soit :

 � un à l’intention des gestionnaires des camps de vacances;

 � un destiné aux animateurs.

Un programme d’aide financière a rendu possibles la mise à niveau sécuritaire de 
300 modules et la création d’une soixantaine de modules d’hébertisme dans une trentaine 
de camps de vacances. 

4.3.3 La promotion
L’utilisation des divers canaux de communication permet de promouvoir les activités de plein air et 
d’informer et de motiver la population pour qu’elle ait envie de pratiquer ces activités.

a) La diffusion de l’information sur les lieux de pratique
Il est nécessaire de promouvoir l’importance de bouger auprès des Québécois, mais il faut également 
leur faire connaître les lieux où il est possible de s’adonner à des activités de plein air. Ainsi, il importe de 
s’assurer que l’information offerte à eux est fiable et à jour. La mise en œuvre d’une stratégie de diffusion 
simple et efficace favorisera l’accès aux sites de pratique et contribuera à augmenter la fréquentation 
de ceux-ci.

LA CONNEXION DES RÉSEAUX DE PLEIN AIR AU BOUT 
DES DOIGTS
La Fondation SuisseMobile propose un site Web regroupant le « best of » des sentiers 
de plein air en Suisse. Accessible au public depuis 2008, ce site a attiré 10,5 millions de 
visites en 2016 seulement. Le réseau SuisseMobile est harmonisé grâce à l’uniformisation 
de l’affichage en ligne et sur le terrain, à la collecte systématique de renseignements 
ainsi qu’à la gestion intégrée des données géomatiques. Grâce au géoréférencement du 
territoire et à la collaboration de plusieurs partenaires, le site contient non seulement 
des itinéraires, mais également des lieux d’hébergement et des moyens de transport 
disponibles pour accéder aux sentiers. À l’aide de l’outil de dessin SuisseMobile et de 
l’application mobile, il est possible pour les utilisateurs de préparer, de gérer et de partager 
leurs propres itinéraires et d’y accéder par l’intermédiaire d’un appareil mobile durant les 
sorties. D’ailleurs, l’application a été téléchargée plus de 650 000 fois en date du mois 
de mai 2017. 

La randonnée pédestre, le vélo, le vélo de montagne, le patin à roues alignées et le canot 
font partie des activités répertoriées dans le réseau SuisseMobile. Il est envisagé, d’ici 
novembre 2017, d’ajouter des activités hivernales, telles que la randonnée hivernale, la 
raquette, le ski de fond et la luge, pour un total de 500 itinéraires.
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b) La découverte du plein air et l’initiation aux activités
La création d’occasions propices pour favoriser un premier contact avec diverses activités de plein air 
constitue l’une des façons efficaces de donner le goût de bouger en nature. Ces occasions peuvent 
prendre la forme d’activités d’initiation ou d’ateliers de découverte préconisés, par exemple, par le 
mouvement scout, les camps de vacances ou les clubs de plein air.
En dehors de ces contextes, les activités de découverte du plein air et d’initiation à celui-ci demeurent 
toutefois plutôt marginales dans l’offre de loisirs et les programmes pédagogiques. La mise en place 
d’activités de découverte et d’initiation peut susciter de nouvelles passions et créer de nouveaux 
champs d’intérêt.

LA DÉCOUVERTE ET L'INITIATION AU SKI DE FOND
La fédération Ski de fond Québec a mis sur pied quatre programmes d’initiation jeunesse 
et Ski-Mobile, un projet de découverte du ski de fond. 

1. Le programme Iniski forme et outille les enseignants du primaire et les éducateurs des 
services éducatifs à l’enfance pour qu’ils puissent, en quatre séances, initier les enfants 
au ski de fond. 

2. Le programme Jeannot Lapin, offert par les clubs de ski de fond, s’adresse aux enfants 
de 3 à 5 ans et vise à ce que ceux-ci développent des habiletés de base en ski de fond. 

3. Le programme Jackrabbit, destiné aux enfants de 6 à 9 ans, reprend le modèle ludique 
du précédent, mais les habiletés travaillées sont d’un niveau de compétence supérieur. 
Durant la saison hivernale 2016-2017, plus de 2 540 enfants ont suivi ces deux 
programmes d’initiation. 

4. Dans le quatrième programme, des jeunes de 10 à 16 ans mettent en pratique les 
habiletés acquises dans divers contextes, telles qu’en ski hors piste. 

Ski-Mobile se déplace dans un rayon de 200 km autour de Montréal, pour offrir aux 
municipalités et aux écoles la location d’une cinquantaine de paires de skis de fond pour 
une journée ou une demi-journée. En février 2017, plus de 2 500 personnes ont pu faire 
du ski de fond grâce à Ski-Mobile. 

Ces quatre programmes et Ski-Mobile permettent à plusieurs jeunes d’expérimenter le 
ski de fond, et ce, dans un cadre intéressant et ludique. 

Les activités de plein air sont essentiellement pratiquées sous forme de pratique libre. Néanmoins, 
l’animation des lieux de pratique, par l’organisation d’événements, comme des ateliers, des activités de 
démonstration ou des portes ouvertes, constitue une façon intéressante de faire découvrir ces lieux et de 
permettre le contact avec la nature.
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UN FESTIVAL HORS DE L’ORDINAIRE
Le site d’escalade de glace dans le parc des Chutes de Rivière-du-Loup est unique au 
Québec. C’est dans ce site exceptionnel, englacé artificiellement, que se tient depuis 
2012 le Festival Grimpe en Ville.

Avec l’appui de la Fédération québécoise de la montagne et de l’escalade et de la ville 
de Rivière-du-Loup, le comité local Grimpe en Ville organise ce festival, qui se déroule 
généralement durant trois jours en février. La programmation inclut de l’animation, des 
activités d’initiation ouvertes à tous et des cliniques de perfectionnement. L'édition 2017 a 
accueilli plus de 70 grimpeurs certifiés et 150 visiteurs.

Le Festival Grimpe en Ville permet de démocratiser l’escalade de glace dans un site situé 
en plein cœur de la ville de Rivière-du-Loup. Cette initiative originale et prometteuse a 
même eu des échos jusqu’en Europe!

c) La sensibilisation au respect de la nature
Plusieurs sites naturels renferment des milieux fragiles qui abritent des espèces fauniques ou floristiques 
protégées. La gestion de ces milieux doit tenir compte de restrictions et d’exigences. Certaines activités 
ont été bannies de quelques secteurs où la surutilisation exerçait une trop forte pression sur le milieu. Par 
ailleurs, de nouvelles méthodes d’aménagement permettent parfois de pallier ces problèmes.
Le défi est, d’une part, de répondre à la forte demande de la population, et ce, sans compromettre la 
fragilité des environnements et, d’autre part, d’aménager des aires protégées à vocation multiple.
Or, force est de constater que la dégradation de l’environnement découle parfois des comportements 
inappropriés de certaines personnes (ex. : feu illicite ou déchets) qui constituent un manque de respect 
pour l’environnement et pour les autres usagers des lieux. Des programmes de sensibilisation, tel que 
celui du Sans tracem, ont fait leurs preuves pour inciter les pleinairistes à poser des gestes responsables. 
Augmenter les activités de sensibilisation et d’éducation à l’écocitoyenneté pour protéger les espaces 
naturels devient important pour éviter la dégradation de ces lieux.

m Sans trace est un programme promu par Sans trace Canada pour aider les usagers de sentiers et de sites de plein air à réduire leur impact sur l’environnement.
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4.3.4 Le leadership et la concertation
Pour harmoniser les actions des divers acteurs du plein air, la concertation est tout indiquée. La prise 
en compte du rôle et des responsabilités de chacun permet de favoriser le partage des ressources et 
des expertises pour que les démarches soient compatibles avec les besoins du milieu. Les liens entre les 
différents paliers sont également importants pour assurer une cohérence dans les actions.

UN PROGRAMME INTERGOUVERNEMENTAL  
POUR LE PLEIN AIR
Le Réseau des organisations de plein air des pays nordiques a été fondé en 1993 grâce à 
un partenariat entre le Danemark, la Suède, la Finlande et la Norvège. Les actions de ce 
réseau visent à soutenir les politiques publiques de plein air dans les pays nordiques et à 
en augmenter le nombre. Elles ont également pour objectif de constituer une plateforme 
d’échange et de soutien pour les défis communs à relever en matière de plein air. 

Découlant de ces objectifs, le Programme politique du réseau des organisations de 
plein air des pays nordiques a été adopté en 2014149 et appuyé par le Nordic Council 
of Ministers, une instance intergouvernementale visant la coopération dans les régions 
nordiques européennes. Le contenu de ce programme politique cible les priorités pour 
les membres du réseau ainsi que neuf grands défis vers lesquels le réseau orientera ses 
actions. Cette initiative est la démonstration d’une volonté politique pour assurer l’accès 
aux sentiers et aux sites de plein air ainsi que pour intégrer le développement des activités 
à celui des politiques et des pays européens nordiques.

UNE CONCERTATION NATIONALE SUR LE PLEIN AIR
Le Comité pour le développement et la promotion du plein air est rattaché à la Table 
sur un mode de vie physiquement actif. Il compte deux représentants de la Direction du 
sport, du loisir et de l’activité physique du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur et une douzaine de représentants d’organismes du milieu du plein air. 

Ce comité a pour mandat d’identifier et de mettre en place des moyens d’intervention 
pour appuyer le développement et la promotion des activités de plein air au Québec. Ses 
objectifs sont, entre autres, de :

 � favoriser les échanges et la collaboration entre les principaux acteurs nationaux ayant 
une influence sur le développement et la promotion du plein air;

 � convenir des priorités et proposer un plan d’action ou une stratégie;

 � favoriser l’émergence de projets pour le développement et la promotion du plein air; 

 � maximiser les retombées des travaux pour le milieu du plein air.
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UN LEADERSHIP SUR LE PLAN RÉGIONAL
La Table nationale de plein air des unités régionales de loisir et de sport a été créée en 
continuité avec les nouvelles responsabilités en matière de plein air confiées aux unités 
régionales de loisir et de sport. Elle est composée de représentants de la Direction du 
sport, du loisir et de l’activité physique du Ministère et de tous les répondants concernés 
par le mandat plein air des unités régionales de loisir et de sport. 

Les objectifs de cette Table sont :

 � d’assurer une compréhension commune et collaborative des responsabilités en matière 
de plein air des unités régionales de loisir et de sport;

 � d’échanger sur les enjeux du plein air à l’échelle régionale et nationale; 

 � de mettre en commun les bonnes pratiques et les outils nécessaires au développement 
du potentiel des régions en matière de plein air;

 � de réaliser des projets communs.
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5 DES IDÉES  
POUR AGIR

De nombreux acteurs venant des secteurs du service de garde éducatif à l’enfance, préscolaire, scolaire, 
municipal, gouvernemental, associatif, communautaire et entrepreneurial peuvent agir pour favoriser le 
développement et la promotion du plein air en fonction de leurs responsabilités respectives. Ce sont les 
efforts de tous qui permettront de rendre encore plus accessibles les activités de plein air et les espaces 
naturels. Les actions de certains acteurs auront un effet sur l’accessibilité, tandis que les interventions 
d’autres agiront davantage sur le plan de la qualité de l’expérience. La promotion des lieux de pratique 
et des bienfaits des activités de plein air sera toujours nécessaire pour augmenter la pratique de ces 
activités et favoriser les contacts avec la nature. La collaboration des organisations a également un impact 
indéniable sur le partage des expertises et favorise la circulation de l’information. 
Les données disponibles sur les attentes des Québécois à l’égard de la nature et sur la croissance continue 
des pratiques de plein air indiquent qu’il faut accentuer les efforts pour rendre plus accessibles les activités 
de plein air. L’analyse qui a mené à la rédaction du présent avis a permis de déterminer des pistes de travail 
qui devraient se révéler porteuses pour une pratique du plein air bénéfique pour la santé et la qualité de 
vie d’un grand nombre de personnes. 

5.1 Comment protéger, développer et promouvoir les sentiers, les sites 
et les espaces naturels pour la pratique d’activités de plein air?

 � Par la reconnaissance de l’existence des sentiers, des lieux de pratique et des espaces naturels, en tant 
que sites de plein air, dans les documents de planification territoriale;

 � Par l’entreprise d’une démarche concrète pour traiter les questions de droits de passage et de 
continuité d’accès aux sites; 

 � Par la valorisation d’aménagements de qualité, appuyés à l’aide de mesures et d’incitatifs financiers pour 
soutenir la mise à niveau, l’entretien et la signalisation des sentiers, de même que le développement de 
sites de plein air. Les aménagements devraient inclurent les divers niveaux d’habiletés et respecter les 
guides reconnus par le milieu;

 � Par la mise en place de stratégies favorisant le développement et la promotion du plein air en milieu 
urbain, pour :

 - concevoir un plan d’action;
 - structurer une politique d’acquisition de terrains et de servitudes d’usage public; 
 - créer de nouveaux lieux de pratique et d’accès à la nature en ville.
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5.2 Comment bonifier l’offre de service relative  
aux activités de plein air?

 � En favorisant la qualité de l’animation, de l’encadrement et de la gestion des expériences de plein 
air par :

 - l’embauche de personnes qualifiées et significatives pour les divers publics;
 - le recours aux offres de formations des organismes reconnus de plein air, soit les fédérations et les 

établissements d'enseignement postsecondaire.
 � En simplifiant l’accès à la pratique par :

 - l’offre d’occasions de découverte et d’initiation à des activités de plein air (ex. : journée portes 
ouvertes, ateliers, démonstrations ou essais gratuits);

 - la multiplication d’initiatives de collaboration qui donnent accès à de l’équipement de plein air 
(ex. : prêt, location ou achat de groupe);

 - l’offre d’activités et de services pour plaire aux familles;
 - l’assurance que les principaux lieux de pratique de proximité sont desservis par un transport collectif 

(ex. : autobus, navette ou service de covoiturage) et que l’équipement de plein air léger (ex. : ski de 
fond, raquette, etc.) est permis à bord.

 � En suivant l’évolution des pratiques et de leurs impacts au moyen : 
 - de statistiques de participation; 
 - de bonnes pratiques d’aménagement;
 - d’interventions et d’animations, notamment auprès des populations plus difficiles à joindre;
 - d’une surveillance des pratiques émergentes pour renouveler l’offre et revaloriser des pratiques plus 

traditionnelles, selon les besoins exprimés par la communauté.

5.3 Quelles autres actions peuvent être menées  
pour amener l’offre de plein air à la portée du citoyen?

 � Favoriser le regroupement des leaders, comme les associations, les clubs locaux, les écoles, les services 
de garde éducatif à l’enfance et les entreprises locales, autour de l’administration municipale pour 
l’établissement d’un plan d’action commun;

 � Faire des écoles primaires et des services de garde éducatif à l’enfance les premiers lieux d’éveil à la 
nature par l’incitation à la pratique d’activités de plein air;

 � Diffuser efficacement l’offre de plein air, en favorisant la collaboration des divers acteurs concernés, 
comme les communautés métropolitaines, les MRC, les unités régionales de loisir et de sport, les 
fédérations de plein air et le Gouvernement du Québec.
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CONCLUSION
Les bienfaits des activités de plein air sur les individus et les retombées des espaces naturels pour les 
communautés sont nombreux. Il est indéniable que le Québec possède des atouts pour favoriser la 
pratique de nombreuses activités de plein air.
Toutefois, pour que la population québécoise puisse profiter pleinement de ces bénéfices, des efforts 
constants doivent être fournis de la part des milieux du service de garde éducatif à l’enfance, préscolaire, 
scolaire, municipal, gouvernemental, associatif, communautaire et entrepreneurial. Ces milieux peuvent 
s’appuyer sur les préoccupations exprimées dans le présent document pour répondre à une demande 
sociale pour le plein air et les espaces naturels.
La qualité des sentiers et des sites de pratique du plein air, la présence d’installations sécuritaires, la 
compétence des intervenants, le choix d’activités de promotion adaptées aux différentes populations 
visées et l’établissement de collaborations fructueuses entre les organisations participent à la création d’un 
environnement favorable à la pratique régulière d’activités de plein air. Dans le contexte actuel, le besoin 
de rapprochement avec la nature et l’engagement de nombreux acteurs en faveur du développement 
durable sont propices au développement et à la promotion des activités de plein air. Voilà donc l’occasion 
de créer une véritable culture du plein air pour qu’au Québec, on bouge en plein air!
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ANNEXE 1 
DÉFINITIONS
Activité de plein air : 

Activité physique, pratiquée en milieu ouvert,  
dans un rapport dynamique et harmonieux  
avec des éléments de la nature.

 � est généralement de nature récréative et de pratique libre, tout en n’éliminant pas les événements et 
autres activités structurées; 

 � permet aux pratiquants d’adapter l’intensité physique demandée par l’activité en fonction de leurs 
capacités et de leur besoin de dépassement;

 � entraîne un déplacement sans l’usage de moyens motorisés;
 � exclut l’aspect purement compétitif visant à déterminer l’élite; 
 � fait référence à une manière d’être, généralement en harmonie avec le milieu environnant, le plus 

souvent dominé par des éléments naturels; 
 � se vit dans un esprit de détente, de découverte, d’exploration ou d’aventure; 
 � inclut les formes de pratique en milieu urbain, comme dans les grands parcs, jusqu’à celles en 

pleine nature.

Nature : environnement où la dynamique des processus naturels permet l’expression d’un certain 
équilibre et une diversité biologique. La nature s’inscrit dans un continuum allant de la nature dite sauvage, 
soit la wilderness, où les processus naturels sont respectés, aux systèmes artificiels modifiés par l’humain.
Espace naturel : grand espace où les éléments naturels de l’environnement dominent. Les aménagements, 
nécessaires à des fins de pratiques récréatives, présents dans les espaces naturels sont plutôt minimalistes 
et respectueux de l’environnement. L’espace naturel est le lieu de prédilection pour la pratique d’activités 
de plein air.
Parc urbain : espace aménagé à des fins de récréation où les usages peuvent être multiples ou spécialisés. 
De plus ou moins grande envergure, il vise surtout les citoyens de la municipalité ou du quartier concerné. 
Quoique des éléments de nature s’y trouvent, notamment par l’intermédiaire des aménagements 
paysagers, les équipements récréatifs et sportifs dominent cet espace.
Corridor écologique : zone de passage qui permet de relier des espaces naturels entre eux. Ces espaces, 
plutôt linéaires et minimalement aménagés, offrent aux espèces la possibilité de se déplacer d’un milieu à 
un autre, ce qui favorise leur colonisation dans l’espace.
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